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PRÉSIDENCE DE M . PHILIPPE MARCHAND,

vice-président

La séance est ouverte à neuf heures trente.
M . le président . La séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1986

(DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la deuxième partie du projet de loi de finances
pour 1986 (n os 2951, 2987).

ECONOMIE, FINANCES ET BUDGET
CONSOMMATION

M . le président . Nous abordons l'examen des crédits du
ministère de l'économie, des finances et du budget, et du
secrétariat d'Etat chargé du budget et de la consommation.

La parole est à M . Balligand, rapporteur spécial de la com-
mission des finances, de l'économie générale et du Plan, pour
les charges communes et pour les services économiques et
financiers.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Monsieur le
ministre de l'économie, des finances et du budget, mes chers
collègues, procédant à la gymnastique habituelle, je vais,
comme chaque année, commencer par vous présenter les
crédits des charges communes . Ensuite, j'exposerai ce que
contient le projet de budget qui nous est soumis, pour ce qui
est des services économiques et financiers.

Monsieur le ministre, l'adoption du budget des charges
communes a la valeur, en quelque sorte, du vote d'une « lot
de confiance » envers votre ministère . En effet, il s'agit d'un
budget fourre-tout qui a permis à divers minis ;ères de la
V e République, notamment à celui de l'économie et des
finances, de disposer de moyens appréciables afin d'appli-
quer la politique du Gouvernement . Dans ce sens, certains
ministres ont abusé car le moyen était pratique . Ils ont aug-
menté le nombre des chapitres, quitte à feindre d'ignorer les
observations, maintes fois réitérées, de la commission des
finances.

Mais tel n'est pas le cas, au contraire, du budget des
char es communes pour 1986. En effet, globalement, le
nombre de chapitres est en diminution : cinq chapitres sont
créés mais sept sont supprimés.

Outre le progrès réalisé par la diminution du nombre des
chapitres, il convient d'observer que le poids des charges
communes dans l ' ensemble du budget général est allégé grâce
au transfert, entre autres, des crédits consacrés au finance-
ment de l'allocation aux adultes handicapés : ces crédits pas-
sent du budget des charges communes au budget du minis-
tère de l'agriculture, pour 750 millions de francs, et à celui
des affaires sociales pour 12,85 milliards de francs . Cette
nouvelle répartition, la dotation étant inscrite dans le véri-
table ministère de tutelle, permettra d'améliorer le contrôle
parlementaire.

Dans ce domaine, il convient surtout de souligner la conti-
nuité de l'effort de clarification entrepris depuis quelques
années . La loi de finances de 1984 avait permis le transfert
de la charge des dotations en capital pour les entreprises

nationalisées du budget des charges communes au budget du
ministère de l'industrie . Ide ce fait, les crédits de paiement
sont ramenés à 303,58 milliards de francs en 1986, contre
305,9 milliards de francs en 1985 . La diminution est de
0,76 p . 100 . La part des charges communes dans te budget
général sera réduite à 26,7 p . 100 en 1986, contre 28 p . 100
pour 1985.

Voici quelques observations sur l'évolution des grandes
masses du budget des charges commu tes.

D'abord, la part des dépenses ordinaires est toujours consi-
dérable puisqu'elle représente 97,8 p . 100 du total, pour un
montant de 296,95 ntilliarus de francs.

La dette publique et les dépenses en atténuation de
recettes, c'est-à-dire le titre 1, progressent beaucoup moins
vite que l'an dernier : l'augmentation n'est que de 10,5 p . 100
au lieu de 27,1 p . 100 en 1985 . La dotation est de
201 .65 milliards de francs, représentant 21 ..39 p . 100 des
dépenses civiles brutes.

Au sein de cet ensemble, et hors dépenses de garantie, les
dotations destinées au service de la dette augmentent sensi-
blemement moins vite qu'en 1985 : 11,96 p . 100 au lieu de
17,5 p . 100.

Le rythme de progression de la charge de la dette perpé-
tuelle et amortissable sera analogue à celui de 1985 . En
revanche, les crédits afférents à la dette flottante augmentent
moins vite et ceux de la dette extérieure diminueront considé-
rablement.

Les moyens des services, c'est-à-dire le titre Ill, sont en
diminution pour la troisième année consécutive : moins 7,77
p . 100, en 1986, ce qui correspond à une dotation de
39,87 milliards de francs.

Quant aux interventions publiques du titre IV, elles sont
ramenées à 52,52 milliards de francs, alors qu'elles s'élevaient
à 69,39 milliards de francs en 1985, soit une diminution
importante de 24,3 p . 100, qui s'explique essentiellement par
le transfert des crédits consacrés au financement de l'alloca-
tion aux adultes handicapés vers les véritables ministères de
tutelle.

Enfin, les dépenses en capital, des titres V et VI . s'élèvent
à 6,62 milliards de francs, en baisse de 18,5 p . 100 . Cette
évolution est due à l'état d'avancement de certains grands
travaux et surtout à l'amélioration de la situation d'ensemble
des entreprises publiques ; ce qui permet à l'Etat de réduire
le niveau des dotations qu'il leur verse. La droite devrait
méditer sur cette situation.

Puisque nous approchons du terme de cette législature, il
est bon de faire le point sur les augmentations des crédits de
1981 à 1986, pour apprécier les contraintes qui pèsent s'tr ce
budget et sur ceux de demain - en ce qui concerne la dette
c'est évident - et pour dresser un bilan des actions entre-
prises par l'Etat . Récapitulons donc quelque peu celles-ci.

De 1981 à 1986, la charge de la dette publique a été multi-
pliée par 2,6 ; les dépenses en atténuation de recettes ont été
multipliées par 2,4 ; les dépenses administratives n'ont pro-
gressé que de 3,7 p . 100 - à méditer aussi, quand on parle du
prétendu « poids excessif » de l'administration ; les dépenses
d'action économique ont augmenté de 75 p . 100, ce qui
témoigne de la volonté gouvernementale de permettre la
modernisation de notre économie ; les dépenses d ' action
sociale se sont accrues de 36,9 p . 100.

J'axerai l'essentiel de mon propos, comme je le fais depuis
déjà plusieurs années, sur le service de la dette . Depuis deux
ans, que n'a-t-on pas entendu ou lu au sujet de la dette
publique ! La droite se répand en mensonges ou en simplifi-
cations abusives qui masquent une réalité simple . Nous
avions été un certain nombre de députés, voici quelques
années, à nous inquiéter plutôt du rythme d'augmentation de
la dette publique que de son montant . L'important, dans ce
domaine, ce sont les chiffres de l'année écoulée . De mai 1984
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l ' endettement de lima a progresse de Id :7
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I . ' ,tugmentatlon ennsttee est inférieure ,t celle
o h sers ce sur la perd mode drcetnb re 1'183 a <J cce mh re 1054 . où
le taux iman de 1',4 p ")'i, lui-mente plus faible que le taus
enregistre de decenihre 1952 à décembre 1981, suit
'r 13 p . Inn

M . Pierre Wbisenhorn, rrtjrnr,rle'ur pt,tr en s de la 's Iii Pli! 5-

<toit de la produrhurt t ' t des ,'fiantes pi ')r lu <rinFUrmr,un,Dt . Il
n ' empeehe que l ' endettement augment .' tr .u ;ours

M . Jean-Pierre Balligand, rappnrtedr spe i(ial t. en,, decéle-
ration, significative, doit titre poursuivie . Pour cela, Il faut
avoir le courage politique d'assumer la rigueur, aujourd ' hui
et demain.

Alors que trous ent :ons dan :, une q once électorale, l ' effort
de décélération n'est pas abandonné : nous pouvons affirmer
que le sens de la responsabilité a prévalu . Je n ' aurai pas la
cruauté de rappeler à certains le déficit hudgét'ire camouflé
dans la loi de finances 'nitiale pour 1981, votée à la fin de
1980.

Le montant de la dette publique doit, en outre, s ' apprécier
par comparaison a' ec l ' endettement des pays voisins,
membres de l'O .( .1) .F. . Le ratio de la dette nette des admi-
nistrations publiques rapportée au produit intérieur brut est
un des plus faibles des pays industrialisés . Voici quelques
chiffres, exprimés en pourcentage du P .I .B . sur le P .N .R .,
concernant ce ratio : France, 17,6 : République fédérale d ' Al-
lemagne, 21,7 . Royaume-Uni, 49,8 ; Italie, 81,8 : Belgique,
102,9.

II Ltudrait que toutes les formations politiques de notre
pays puissent présenter ces tableaux à leurs électeurs, non
pour prétendre, certes, que la situation est idéale, ne i s seule-
ment pour montrer que l ' endettement de l ' ensemble des pays
membres de I')) .(' .1) .f : . est considérable . II n ' a été aussi élevé
qu ' au moment de la reconstruction, après la Seconde Guerre
mondiale . Vous constaterez aussi, cri lisant mon rapport écrit,
que de 1971) à 1984, dans certains pays développés, le rythme
de progression de la dette a été très élevé, et même bien plus
rapide que chef nous.

Je dois dire qu ' il y a des choses étonnantes . II faut généra-
lement lire la presse écrite en anglais ou en allemand, pour
apprécier la politique économique du Gouvernement . En
effet, de nombreuses revues du Fonds monétaire international
ou d'instituts privés internationaux le démontrent . In situation
de la France est beaucoup moins dramatique que certains le
prétendent chez nous . La preuve en est qu'elle intéresse un
certain nombre d'investisseurs étrangers importants . D'une
certaine manière, tout se rattrape !

J ' ai sous les yeux une note technique de correspondance
économique qui fait référence au poids de la dette publique
en France dans les cinq dernieres années . Elle provient de
l'institut privé de conjoncture, qui est très proche des milieux
patronaux, et elle date du 5 novembre 1985 . D'après les pro-
jections à moyen terme qu'elle contient, la position de la
France ne devrait pas se dégrader ; certes, elle n'apparait pas
comme excellente, ce serait inconvenant de le dire, mais elle
tend à s'améliorer . peu à peu, les efforts de M . le ministre
de l'économie et des finances sont donc en train de payer.

Je ne présenterai pas ici le ratio du déficit des administra-
tiuns publiques a l'épargne privée, que j'ai fait figurer dans
mon rapport écrit . Là aussi, comme pour celui de la dette
nette des administrations publiques au produit intérieur brut,
ce ratio est, en France, inférieur à la moyenne observée dans
tous les pays membres de l'O .C .D .É . L'accès au marché
financier des emprunteurs autres que l'Etat est ainsi facilité.
Ces pourcentages permettent de comprendre le crédit de la
France sur le marché financier international . Il est donc assez
curieux d'entendre des critiques systématiques contre la poli-
tique menée aujourd'hui dans notre pays . Je veux donc sim-
plement prendre date : nous verrons ce qui se passera dans
les années qui viennent.

M . Edmond Alphandèry . Avec ce que vous nous laissez,
ce ne sera pas facile de gouverner, c'est sûr !

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Je voudrais
terminer, monsieur le rninistre, par quelques mots sur la dette
extérieure.

L'encours de la dette ext cure de l'Etat en devises se
trouve réduit en septembre 1985 à 6,34 milliards de dollars et I
à 150 millions d'ECU, soit une diminution de 14 p . 100 par
rapport à la fin de l'année 1984 .

De meule, la charge de la dette extérieure figurant au cha-
pitre I3-07 est ranienee de 6,117 milliard ., de francs en 19X5 à
4,3 milli ;uds de francs en 1986 . soit urne diminution de
29 .15 p 1011.

Au total, les remboursements anticipés

	

que le ne décrirai
pas, mais qui sont détaillés dan' deux pages de mon rapport

se sont élésés à plus d ' un milliard de dollars
l ' économie hudgét :ire qui résulte de ct, perations est

é',,duee à 100 millions de dollars pour 1986.
Voilà, monsieur le ministre, les quelques mots que je

voulais dire sur la dette . Au cours des deux précédentes
années, la commission des finances avait fait, par la voix du
rapporteur que je " ,is mais aussi par celles de son président,
Christian Goux, et de son rapporteur général, des observa-
tions sur le rythme de l ' endettement de la Fr,i- . e . Nous voici
donc très satisfaits de constater, d ' abord, le , mouvements de
décélération, ensuite, le moine :re montant de l ' endettement de
la France par rapport à celui de nos principaux partenaires
économiques, enfin les efforts qui ont été consentis pour réa-
ménager la <lette extérieure . ("est le raison pour laquelle la
commission des finances a voté ce projet de budget des
charges communes.

J'en viens maintenant à mon rapport sur les services éco-
nomiques et financier,.

Je ne m ' appesantirai pas, dans ma présentation des crédits
attribués aux services économiques et financiers, sur les acti-
vités multiples de cette administration qui comprend les
grandes directions financières centrales et les corps de
contrôle-inspection des finances, ( 'our des comptes, chambres
régionales des comptes, services d'analyse statistique,

et direction de la prévision.
Pour cela, je renvoie nies collègues à l'analyse chiffrée des

autorisations budgétaires qui figure dans mon rapport écrit.
Je nue bornerai, dans mon intervention orale, à indiquer que
la progression des crédits par rapport à ceux vie 1985 sera de
10,5 p . I)))I et que ce chiffre important s ' explique principale-
ment par le montant des dotations ouvertes aux chambres
régionales des comptes, dont l'implantation entre dans sa
phase finale.

Je centrerai aujourd'hui mon propos sur les problèmes de
la maitrise des prix car c'est précisément à l'administration
dont je suis chargé de suivre les crédits, et plus particulière-
ment à la direction générale de la concurrence et de la
consommation, que revient la tâche de mettre en oeuvre la
politique définie par le Gouvernement dans ce domaine.

J'ai eu l'occasion a cette tribune, lors de la discussion de
budgets précédents, de souligner que la prépondérance était
donnée à la surveillance des prix et que, par comparaison, la
politique de la concurrence était négligée.

C'est donc avec satisfaction que je constate une inversion
de cette tendance dans la période récente.

Pratiquement jusqu'au milieu de 1984, toute l'activité de la
direction de la concurrence et de la consommation était cen-
trée sur le contrôle des prix . II faut reconnaitre, d'ailleurs,
que cette action a connu un réel succès puisque, nous le
savons tous, le glissement annuel de l'indice des prix à la
consommation est passé de 9,3 p . 100 en 1983 à 6,7 p . 100 en
1984 et que sa tendance pour l'année 1985 est de 5 p . 100.

Ce résultat est d'autant plus remarquable qu'il a été obtenu
dans un contexte difficile, marqué, pendant la majeure partie
de la période, par une forte augmentation du dollar et par
une montée importante du cours des matières premières à la
fin de 1983 et dans les premiers mois de 1984.

Je me félicite donc des résultats obtenus et je rends hom-
mage au pragmatisme des méthodes employées . La direction
a su adapter son action aux caractéristiques de chaque
branche de l'économie . Dans l'industrie, elle a choisi des
engagements contractuels de lutte contre l'inflation qui per-
mettent de fixer d'un commun accord avec les professionnels
des plafonds de hausse par produits . Cette action a permis
un retour progressif mais rapide à1 la liberté des prix . Aujour-
d'hui, 80 p 101) environ des prix des produits insdustriels
sont libérés.

Dans la distribution, la réglementation des marges peut
être aménagée pour les entreprises qui prennent des engage-
ments de modération des prix . Dans les services, où demeu-
rent des tensions inflationnistes, les accords de régulation ont
valeur réglementaire . Le régime actuel est donc hybride . II
associe concertation et réglementation dans le but d'atteindre
l'efficacité la plus grande .
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Les succès enregistres dans la politique des prix ont pioh,t-
blement contribue, dans les années passe, . a détourner l ' at-
tention de la politique de la concurrence . ratais Insiste, l'an
dernier, sur la diminution regrettable des saisine, de Li com-
mission de la concurrence et l ' abandon du projet de loi
adopté par le conseil de, ministres du 9 notentbre 1983 dont
l ' intérêt était cependant certain pour une anrehoration de,
procédures d ' intervention.

la suppression des entra, es a la concurrence, l ' instauration
d 'une véritable compétition sont pourtant garanti, du [main
tien du niveau des prix.

Le retour en force, depuis un an en, iron, de la politique
de la concurrence se marque à la foi, par un renouveau de
l'action menée dans le cadre de, procédures existantes et par
la recherche des aménagements à apporter au dispositif juri-
dique actuel . La commission de la concurrence a été beau-
coup plus sollicitée.

J ' ai reproduit, clans mon rapport cent, la liste de, saisines
ministérielles de la commission dan, les trois domaine, qui
sont les siens : mission de conseil du Gouternement sur toute
question intéressant la concurrence ; at i, sur toute operation
de concentration ou tout projet de cette nature que le
ministre lui demande d'examiner application de la loi rela-
tive aux ententes et aux abus de position dominante.

Sur les deux premiers points . la commission est rarement
saisie par le ministre : t rois fois en 1983, deux fois en 19x4,
une fois en 1985 . Par contre, ses prises de position ont
désormais une influence considérable . Ln effet, à la suite de
l ' avis du 14 mars 1985 sur les conditions d ' application des
règles de la concurrence aux grandes centrale, d'achat du
commerce intégré, il a été demandé aux adhérents de, cen-
trales et supercentrales d'harmoniser leur comportement ,ives
les pratiques résultant de l ' avis, en apportant à l ' organisation
et au fonctionnement de leurs groupements, les aménage-
ments nécessaires . On observe un processus d ' éclatement des
structures mises en cause.

De plus, le projet de lui portant amélioration de la colleur
rence, actuellement examiné par le Parlement, dont je par-
lerai plus longuement clans quelques instants, va dans le sens
de l'avis en prévoyant que l'obtention d'avantages discrimina-
toires par le partenaire en situation de force suffira à fonder
le caractère illicite de son comportement, ce qui devrait per-
mettre de mieux sanctionner que par le passé l'attitude de
distributeurs qui tirent parti de leur position de force pour
imposer à leurs fournisseurs de leur accorder des avantages.

A ce point de mon propos, je voudrais vous faire part
d'une expérience personnelle . J'ai été en effet le prunier par-
lementaire français à suivre des stages, pendant , ,n et
demi, en 1982 et 1983, dans une grande entreprise ;r .,,çaise,
dans le cadre des relations que l'Assemblée nationale avait
nouées avec Entreprise et progrès a.

J'ai eu l'occasion de travailler avec des industriels qui
n'ont pas manqué d'appeler mon attention sur la situation
dramatique, de p lus en plus grave, que connaissait leur entre-
prise du fait du prélèvement - c'est un euphémisme - opéré
par les supercentrales d'achat pour faire référencer de nou-
veaux produits dans les ventes linéaires des supermarchés.
Les mesures qui ont été prises, sur le plan législatif ou régle-
mentaire, permettent, il faut le reconnaitre, de répondre à
leur préoccupation . On essaie aujourd'hui de tenir compte de
ces pratiques, afin d'aligner le droit, en quelque sorte, et de
sanctionner de telles opérations . Il est peu d'industriels, en
effet, qui ne se trouvent confrontés à ces pratiques discrimi-
natoires.

M . Gilbert Gantier. Ce que vous dites est très intéressant !

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial ( " est égale-
ment à la suite de cet avis que des dispositions ont été intro-
duites dans le projet de loi pour simplifier l'application des
règles concernant les concentrations et permettre le contrôle
des fusions, même lorsqu'elles ne conduisent qu'à des nosi-
tions dominantes locales.

Pour ce qui concerne le contrôle des ententes illicites et
des abus de position dominante, troisième domaine de com-
pétence de la commission, le nombre des saisines ministé-
rielles a beaucoup augmenté ; deux en 1983, dix en 1984,
onze entre le l er janvier et le 31 octobre 1985 . Non seulement
le Gouvernement recourt plus soe .vent à la commission, mais
encore la durée qui s'écoule entre l'avis et la décision de
publication prise par le ministre s'est réduite à environ deux

non, rt demi - ,dois qu ' en 1982 et 1981 il n ' ctait pas rare
qu ' elle ,ulcignit plus d ' un an . (e regain d ' inte'rét a débouché
sur la recherche des :uncnagcnx•ms a apporter au dispositif
~undiquc actuel.

Ln primo de loi ponant amélioration de la concurrence est
en cote d ' examen . lus mesure, qu ' il contient portent essen-
tiellement

	

les et ()lutions obsetecs en niatiere de distrihu-
non II tend

	

adapter le, dispositions concernant le refus de
tente et le, iu.uiyur, discriminatoires.

1 a lihmalisation den, cc• domaine a pour contrepartie un
renforcement (les moyens d'action de l'État lorsque les règles
de la concurrence sont transgressées . Les critères e contrôle
des concentration, seront donc rendu, plus stricts.

I1 faut rappeler, par ailleurs, que, outre le projet de loi
portant amélioration de la concurrence, le Gouvernement a
soumis au Parlement, en l ' incluant dans le projet de loi por-
tant dnerse, disposition, d ' ordre économique et financier,
une autre disposition, l'extension au secteur bancaire du
champ de compétence de la commission de la concurrence.

l ' etentait des orientai, sens dclinies par le Gouvernement et
traduites dans les laits par ta direction générale de la concur-
rence et de la consommation a donc été extrémement large,
et l ' reuvrc accomplie• im p ortante.

I u ne autre mesure tient d ' intervenir : la fusion de la direc-
tion de la coneurrence et de la consommation avec celle de
la consommation et ,'. la répression des fraudes, dont les
crédits ont "etc examinés avec ceux de la consommation.
Cette fusion permettra de traiter conjointement les objectifs
de maitri,e de, prix et d 'amélioration de la qualité et, en
assurant la cohérence de, structures administratives, présen-
tera un interet pour le, particuliers et les associations qui dis-
poseront d ' un interlocuteur unique . Monsieur le ministre, et
j 'en terminerai par lit, j ' ai demandé à la commission des
lin ;arec, d'adopter une observation à propos de cette fusion,
observation qui figure dans mon rapport . I1 faut en effet se
garder de l ' écueil qui consisterait à privilégier la politique
des prix et de la concurrence par rapport au contrôle de la
qualité de, produits . ..

M . Pierre Weisenhorn, rapporteur pour avis . Très bien !

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. . .. qui était
la caractéristique des directions départementales de la répres-
sion de fraudes . Face a cette situation, de nombreux indus-
triels sont assez inquiets, ils s'en sont d'ailleurs ouverts à
vous-même, monsieur le ministre . Je crois que ce problème
pourrait étre réglé à condition que la fusion permette de
prendre en compte le contrôle de la qualité.

Telle est le sens de l ' observation de la commission des
finances, qui bien évidemment, a adopté les crédits des ser-
vices économiques et financiers.

M . le président . La parole est à M . Jans, rapporteur spé-
cial de la commission des finances, de l'économie générale et
du Plan, pour le budget.

M . Parfait Jans, rapporteur .spécial. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, depuis le vote de
la dernière loi de finances, j'ai visité quelques services dépen-
dant du budget que je vous présente aujourd'hui et je consa-
crerai l'essentiel du peu de temps dont je dispose à vous
faire partager ma satisfaction d'avoir rencontré des fonction-
naires dévoués et animés d'une très haute conscience profes-
sionnelle.

J'en profiterai pour présenter quelques remarques et sug-
gestions . L'ans mon rapport écrit, je précise les tâches et les
missions de la direction nationale des enquétes fiscales . Je ne
les développerai pas à la tribune, car je sais que cette équipe
bien soudée souhaite travailler dans la discrétion, ce qui ne
retire rien à son efficacité.

Un exemple, tout de méme : c'est en s'appliquant à faire la
chasse aux trafiquants de fausses factures que la D .N .E .F . a
pu mettre fin aux pratiques d'une équipe qui avait installé
son quartier général dans le Sentier. Non seulement elle a
détecté une fraude qui portait sur un chiffre d'affaires de
62 millions de francs, mais elle a aussi permis de dévoiler un
des plus grands réseaux d'ateliers clandestins dans t e
domaine de la confection, où étaient exploités des immigrés
sans papiers et sans couverture sociale, affaire dont a parlé la
presse, et j'imagine que ces patrons sont plus proches de
M . Le Pen que de la gauche .
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Le bilan de la l) .N I I est particulièrement positif et il ne
serait pas juste que les mosens lui soient mesures

J 'ai ensuite contrôlé sur pièces et sur place I ' utilrsatinn des
5 p . 100 prélevés sur la redesance radio-télesis j on, pour trais
de gestion, à la suite des remarques critiques qu 'avait pré-
sentées le rapporteur M . Balligand l ' an dernier A Rennes, ou
les conditions de travail ne sont pas des plus faciles, et ou
traînent encore des séquelles de la disparition de l'O .R .1 .f .,
qu'il faudra bien régler, j'ai rencontre des fonctionnaires
déterminés à remplir très correctement les missions qui s ' a—
cumulent au fil des lois que nous votons.

Ainsi, la taxe sur les magnétoscopes leur a-t-elle apporté
une charge supplémentaire de travail, avec l ' obligation pour
eux de récupérer la taxe sur les appareils installés dans les
familles préalablement au sote de la loi, ce qui n'est pas
simple.

Ce service informatisé gère la redevance dans des condi-
tions qui supportent aisément la comparaison avec les coûts
des entreprises privées qui traitent des opérations semblables.
Les maniaques de la privatisation des raient réfléchir sur les
résultats obtenus par ce service de la redevance, ces resultats
étant encore perfectibles, bien entendu.

Cependant monsieur le ministre, les dépenses de gestion de
cette administration sont regroupées dans un chapitre unique
rattaché aux crédits des sers ices extérieurs du Trésor, le cha-
pitre 37-98 . Si les dépenses du service étaient traitées comme
celles des autres services de lu comptabilité publique . ce cha-
pitre serait c< éclaté » et ses crédits ventilés.

Le regroupement en un seul chapitre dans le but, louable.
d'individualiser les dépenses du service comme ses recettes,
vous conduit tout de même à échapper aux règles du droit
budgétaire . Cela mérite, pour le moins, de poursuivre la
réflexion engagée à ce sujet

Je me suis ensuite attaché a découvrir l'expe- nec, en
cours en Loire-Atlantique, de la mécanisation des érations
comptables, mise en oeuvre par la direction générale des
impôts - l'application dite MEDO('

Au ministère, vous considérer l'expérience concluante et
terminée, et vous vous lancez dès à présent dans l'extension
du prccédé . ('eux qui ont réalisé l ' expérience avec bonne
volonté et conviction pensent que la décision d'étendre l'ap-
plication aux autres départements est prématurée . sans qu'il y
ait la moindre réticence de leur part à l'égard c' ce procédé.

La grande majorité du personnel, cadres et agent
concernés, est acquise à MEDOC, mais cela ne signifie pas
que l'expérience soit, d'ores et déjà, concluante à 100 p . IOO.

Côté matériel, les pannes de' :crans sont encore de l'ordre
de trois heures à trois heures e demie par semaine, les temps
de réponse se sont améliorés, mais ils risquent de s'allonger à
nouveau lors de l'extension.

Enfin, s'il est tout à fait juste de donner la priorité au
matériel français, il ne faut pas que cette priorité devienne
une incitation à la tranquillité et à l'insouciance . Dans l'in-
térêt de notre production nationale, il faut exiger des entre-
prises françaises une amélioration constante de leur techno-
logie, de la fiabilité du matériel, de l'efficacité de la
maintenance et, surtout, des prix de revient qui puissent sup-
porter la concurrence.

Côté personnel, plusieurs aspects sont soutenus par les
organisations syndicales qui contribuent positivement à l'opé-
ration MEDOC en n'hésitant pas à critiquer les aspects
négatifs . Les gains de productivité - préoccupation générale,
monsieur le ministre - seront-ils utilisés pour réduire le
nombre d'emplois ou serviront-ils à améliorer les condition.
de travail, à réduire le temps de travail, à accroitre l'efficacité
des services et à améliorer l'accueil du public''

Il s'agit d'un grand débat qui déborde le service expéri-
mental . Pour 10 000 emplois concernés par l'opération
MEDOC, le gain de productivité est estimé à 2 500 emplois.
Transformer ce chiffre en autant d'emplois supprimés serait
une erreur et une bien mauvaise sanction pour ceux qui ont
fait ou feront l'effort pour que l'expérience réussisse.

L'expérience MEDOC soulève encore la question de la for-
mation et de la formation permanente . Trois jours de forma-
tion pour apprendre le fonctionnement et la manipulation
des terminaux ne peuvent suffire à gagner les agents aux
idées de l'informatique . II n'est certes pas question de donner
à chacun une formation d'informaticien, mais, au moment où
les enfants à l'école s'ouvrent à l'informatique, il serait
regrettable que ces agents

	

c'est-à-dire leurs parents,

ronfnintes .ntv tenlunauv desiennrnt les t) . S de Ilnforma-
tique . la torm .inon du personnel devrait être revue et enri-
chie

ln se qui concerne le personnel nfurmaticien, il serait
temps que le statut des fonctionnaires cesse d ' oublier que
cette eatégnrie existe 11 est urgent de la prendre en compte
sous peine de soir fuir sers le prise tous les informaticiens
de saleur.

Enfin, quel sers le coût de I opérarnin ME .DO( . 7 A ce
tour, la déperi,e s ' éleve a 135 millions d franc, ensiron, et il
est envisagé une dépense totale de 388 millions de francs,
lors de l ' extension.

A mon grand regret, je n ' ai pas la qualité pour juger du
bien-fondé de la dépense appelée ,t être modifiée en plus ou
en moins . Mais il est aisé d ' apprécier le temps trop long qui
s ' est écoulé entre la décision initiale et le lancement de l ' ex-
tension . De l ' asis quasi général, ce long délai a coûté cher et
repose en partie sur le fait que les utilisateurs n ' ont pas été
suffisamment associés à la création de MEDOC.

Aujourd'hui, le fonctionnement des cellules technico-
administratives mises en place récemment est fort apprécié.
Rien ne peut rempla' :er l ' expérience de ceux qui sont sur le
terrain.

J'en ai terminé :nec cette partie de mon rapport qui m'a
permis d ' aborder quelques aspects essentiels de l ' application
de ce budget, monsieur le ministre.

Quant aux crédits . ils sont légerernent plus élevés que ceux
des autres ministères non prioritaires, mais, si l ' on considère
les crédits affectés à l ' informatique, il faut constater que les
moyens en matériel et en personnel s ' avéreront insuffisants.

Les 840 emplois qui seront supprimés en 1986 s ' ajouteront
aux 1790 suppressions de 1985 . ( vela représente une tendance
dangereuse qui inquiète aussi les personnels . Certes, le solde
entre 1981 et 1986 reste positif avec plus 2 323 emplois, mais
ce chiffre est en 'rés net retrait sur le positif de
19X1-1982 . 1983 qui était de 4 953 . Et ee n ' est pas parce que
M . Toubon, R .P .R ., demande une réduction de
20000 emplois dans les ser vices financiers, que je trouve
apaisantes les réductions actuelles . Les besoins établis paritai-
rement en 1982 étaient chiffrés à 15 842 emplois à créer pour
la direction générale des impôts et 6 000 pour les services
extérieurs du Trésor.

('ette tendance à la réduction du personnel nous amène à
constater deux démarches qu'il est impossible d'approuver.

La première consiste à devancer les gains de productivité à
la suite de la décision d'introduire l'informatique dans les
services . J'ai en main une note du directeur du budget rela-
tive aux crédits destinés à l'implantation de l'informatique
dans les services et qui indique : < c J ' insiste pour que tous vos
projets comportent une estimation précise des réductions
d'effectif à court et moyen terme . . . » Autrement dit, le direc-
teur du budget veut avoir une estimation des effectifs à sup-
primer avant même que l'informatique soit tout à fait effi-
cace.

La seconde conduit à prisatis% artiellement certaines
fonctions en faisant appel à des selstv.es privés . Cela se pra-
tique dans l'informatique, au cadastre qui recourt à des géo-
mètres privés, aux douanes et au Trésor qui en appellent à
des huissiers de justice . (es dépenses sont bien souvent supé-
rieures à celles qu'auraient représenté le maintien ou la créa-

,

	

d'emplois p' .blics.
Des statistiques du Trésor font apparaitre que 18,37 p . 100

des saisies-exécutions pratiquées l'ont été par des huissiers de
justice . Ces 49 000 actes exécutés par les huissiers de justice
chiffrés à une moyenne de 150 francs représentent une
dépense de 7,350 raillions de francs.

Monsieur le ministre, j'ai exprimé devant la commission
des finances mon étonnement de voir réduite la capacité
d'action du seul ministère chargé d'alimenter en recettes le
budget de la France . En cette période difficile, c'est comme
si, dans le fameux problème des robinets posés à tous les
enfants du primaire, vous fermiez un peu plus le robinet
d'alimentation au moment où les robinets chargés du débit
commencent à faire passer des bulles d'air.

J'ai donc proposé à la commission de renvoyer votre
budget . La majorité des commissaires ne m'a pas suivi . Au
contraire, elle m'a chargé de faire connaître à notre assem-
blée qu'elle recommandait l'adoption des crédits proposés.

1Applaudissenrent.s sur les barres des- communistes .)
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M . le président . 1 .i parole est a S1 . Male \1a„ton, rap-
porteur spécial de la commission des finances, de l ' econonne
générale et du Plan, pour la consommation

M . Marc Massion, raj~pnrrrur %perlai Monsieur le pre,t
dent, monsieur le ministre- mesdames . messieurs le, députés,
avant de présente es crédits de la consommation pour 1986,
je veux tout d'afnd rappeler le contexte dan, lequel il faut
situer ce budget, et notamment son évolution depuis 1981.

Dès le projet de loi de finances pour 1982, ce, crédits ont
connu une augmentation très importante, due tout à la foi, a
une indispensable mise à niveau et à une volonté déterminée
du Gouvernement . C ' est ainsi que la subvention sersee it

l ' institut national de la consommation est passée de 2 7 ,5 :1
3 '',5 millions de (rani, . soit une progression de 21,8 p . IUll.
Lorsque l ' on sait que cette augmentation représente prés de
la moitié do budget de on peut mesurer l ' effort
accompli.

Dès 1982, les organisations de consommateurs ont égale-
ment obtenu une très forte augmentation de leurs crédits . de
45 p . 100 pour les actions coneertees, et de 70 p . 100 pour
l'aide versee à ces organisations.

Dans le premier budget de la , ntsommation en 1982, les
crédits affecté, à ce secteur ont globalement connu, s ' agissant
des données les plu, significatives, une augmentation de
34,1 p . 100 . L ' année suivante, la progression a été de
30,5 p . 100.

('es quelques chiffres illustrent à eux seuls combien le
statut amoindri dont souffraient précédemment le, consom-
mateurs et leurs associations appartient aujourd ' hui au passé.
D'ailleurs une politique déterminée en matière de consomma-
tion a accompagné ces augmentations de crédits, et la
réforme du statut de 1'1 .N.( . a affirmé la priorité donnée au
soutien de l'action des organisations de consommateurs, dont
la présence au conseil d ' administration est prépondérante.

La mise en place du conseil national de la consommation,
qui s'est substitué au comité national de la consommation, a
permis de constituer une instance de concertation rassem-
blant consommateurs et professionnels.

Dans un autre domaine, la commission de refonte du droit
de la consommation, qui a récemment remis son rapport au
terme de trois ans de travail, a élaboré un code de la
consommation qui pourrait se substituer aux dispositions en
vigueur.

Tels sont les grands axes de la politique en matière de
consommation menée depuis 1981 telles sont quelques-unes
des actions engagées . C'est dans cette ligne que se situe le
budget de la consommation pour 1986.

Les crédits figurant au titre de la direction de la consom-
mation et de la répression des fraudes connaissent une pro-
gression de 3,5 p . 100, pratiquement identique à l'évolution
du budget de l'Etat.

S'agissant des dépenses en personnel, les rémunérations du
personnel en activité progressent de 3,36 p . 100 . En applica-
tion des mesures générales d'économie et de redistribution
des emplois, 7 emplois de titulaires, actuellement vacants,
seront supprimés . Au 1 ,, janvier 1986, la direction de la
consommation et de la répression des fraudes, fusionnée avec
la direction générale de la concurrence et de la consomma-
tion, comptera un effectif de 1 389 personnes dont 292
contractuels . Je reviendrai sur les motivations et les objectifs
de cette fusion au terme de mon intervention.

Les dépenses de matériel et de fonctionnement progressent
de 14 p . 100 par rapport à 1985 . Cet accroissement résulte,
en grande partie, d'une nouvelle répartition des charges entre
chapitres . Elles bénéficient d'opérations d'ajustement des-
tinées principalement à faire face aux dépenses de téléphone,
ainsi qu'à celles liées au relogement des service départemen-
taux de la direction de la consommation et de la répression
des fraudes.

J'en viens aux missions spécifiques dans le domaine de la
consommation.

Ces missions, qui représentent le tiers des crédits alloués à
la direction de la consommation et de la répression des
fraudes, connaissent des évolutions apparemment contrastées,
mais qui s'expliquent par les transferts de charges entre cha-
pitres.

En ce qui concerne l'I .N .C . je rappelle que le décret du
30 décembre 1982, relatif à son organisation et à son fonc-
tionnement, lui a assigné trois grands types de missions

centre d 'essais, centre d ' information et de docuine,'! .ction,
organisme d 'etudes et de formation face aux problèmes de
plu, en plus techniques, de plu, en plu, complexes, auxquels
sont confrontes les consommateurs et leurs organisations, il
est indispensable d ' assurer le développement de ces diffé-
rentes mission,

( 'e rappel me permet de mieux souligner l ' effort accompli
en faveur de l ' I .N .0 dont la subvention pour 1986 progresse
de 5,5 p . 100, asec un montant de 44,1 millions de francs.
( es crédit, lui permettront de déselopper les actions entre-
prise, en 1984 et 1985 et d ' assurer l ' intégralité de ses mis-
sions d ' outil technique au sen icc du mouvement consomma-
teur.

Il faut se (chuter (lu développement de la télématique qui
s ' est poursuisi en 1985 au rythme de I OUI) a 1500 appels par
jour, ainsi que de la nouvelle formule de 50 millions de
consommateurs, puisque les ventes des premiers mois de
l ' année ont progresse de 5 p . 100 par rapport aux mois cor-
respondants de l ' année précédente.

Si les crédits affectés aux actions spécifiques dans le
doma .,ie de la consommation diminuent de 15 p . 100, par
rapport ai 1985, il faut tenir compte d ' une part du transfert de
charge, sur d'autres chapitres de fonctionnement et, d'autre
part, d'un ajustement négatif aux besoins, rendu possible par
la réduction du cout de certaines opérations, en particulier
les centres locaux d'information sur les prix . En tout état de
cause, la dotation de ce chapitre permettra de dégager les
moyens nécessaires à la réalisation des objectifs prioritaires
inscrit, dan, le 9 r Plan au titre de la lutte contre l'inflation et
de la promotion de la qualité des produits.

Les crédits affecté, au soutien de, organisations de
consommateurs et de leurs actions connaissent une augmen-
tation globale de 5,4 p . 100, les variations affectant les cha-
pitres 44-8I et 44-82 n ' étant pas significatives en raison de
changements d 'imputation budgétaire.

l .a nouvelle dotation du chapitre 44-81 devrait permettre
de renforcer la contribution de l'Etat au fonctionnement des
organisations de consommateurs, puisque, à structure
constante, ces crédits progressent de 17 p. 100.

Quant aux crédits affectés aux actions en matière de
consommation, ils demeurent stables, si l'on excepte un
transfert de 8,3 millions de francs . Ils permettront de main-
tenir l'aide de l'Etat en faveur du mouvement consommateur
grâce à une sélectivité accrue des projets aidés.

S'agissant des dépenses en capital, d'après les seuls crédits
figurant au titre de la direction de la consommation et de la
répression des fraudes, les autorisations de programme dimi-
nuent de 15 p . 100 et les crédits de paiement de 46 p . 100.
S'il est vrai qu'il faut tenir compte des mesures d'économie
budgétait es, il faut toutefois nuancer les chiffres présentés.
C'est ainsi que la direction du personnel et des services géné-
raux du ministère des finances prendra en charge la recons-
truction du laboratoire de Montpellier.

Il faut surtout relever l'importance du budget civil de
recherche et de développement qui bénéficie, pour 1986, de
0,76 million de francs en crédits de paiement et de 1,5 mil-
lion de francs en autorisations de programme . Les thèmes de
recherche retenus pour 1986 prolongent la réflexion conduite
depuis quelques années sur l'information du consommateur,
la consommation de groupes sociaux spécifiques et le fonc-
tionnement des marchés des produits de consommation.

La politique menée en matière de consommation depuis
1981, évoquée précédemment, a poursuivi quatre objectifs
principaux : assurer la sécurité physique et économique des
consommateurs, promouvoir la qualité des produits et des
services, participer à l'action de lutte contre l'inflation, déve-
lopper la concertation entre partenaires de la consommation.
J'en évoquerai brièvement quelques éléments.

En matière de sécurité, la commission de sécurité des
consommateurs, qui a pris ses fonctions voilà un an, a orga-
nisé ses activités autour de trois axes principaux : la
recherche et le recensement des informations, la préparation
d'avis et de propositions, la diffusion d 'informations . Elle
disposera pour ce faire de 2,5 millions de francs contre
2 millions de francs en 1985.

Le lancement de la procédure des contrats pour l'améliora-
tion de la qualité constitue l'axe principal de l'action de pro-
motion pour la qualité des produits et des services . Au
1 ,, juillet 1985, les contrats signés et en cours de validité
concernaient une quarantaine d'entreprises . En outre, les pre-
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miéres entreprises signataires ont choisi de renégocier ,ivec
les organisations de consommateurs de nouveaux contrats
portant sur une gamine plus étendue de produits et . parfois.
de nouvelles améliorations [ ' anr-re I986 devrait soir un
développement significatif de ces contrits la suite . notam-
ment, de campagnes de promotion.

En matière d ' information sur les prix, il s ' agit d ' assurer
une meilleure transparence des prix de detail pour les
consommateurs et les producteurs . Pour ce faire ont été nus
en place des centres locaux d ' information sur les prix, orga-
nismes cofinancés par les collectivités territoriales, qui per-
mettent une information permanente sur les prix de detail
dans le ; agglomérations . [)eux nouveaux centres, à Dun-
kerque et à Mulhouse, devraient s'ajouter au dernier tri-
mestre de 1935 aux trois qui existent actuellement à Lille,
Rennes et Saint-Denis.

L'information sur les prix repose également sur l'interven-
tion des organisations de consommateurs dans les comités de
liaisons départementaux pour la stabilité des prix, actuelle-
ment au nombre de vingt et un.

(puant au développement de la concertation, il est assuré
d'une part en donnant les moyens aux organisations de
_onsommateurs de remplir leur rôle et, d'autre part . au sein
du conseil national de la consommation.

Comme je l'ai indiqué au début de mon propos, je tiens
maintenant à apporter quelques précisions, ne serait-ce que
pour répondre aux questions posées en commission des
finances, sur la création d'une direction ienérale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des
frauaes, qui a fait l'objet du décret du 5 novembre dernier . II
s'agit de la fusion de quatre administrations la direction
générale de la concurrence et de la consommation : la direc-
tion de la consommation et de la répression des fraudes, la
mission d'études et de coordination et le service des affaires
générales.

La nouvelle direction générale reprendra l'ensemble aies
attributions et des missions de ces quatre organismes : poli-
tique de la concurrence et régulation des circuits écono-
miques, analyse et surveillance des prix et des coûts, assis-
tance aux collectivités locales et gestion des aides publiques
au niveau local, définition des produits et services, contrôle
de la qualité et de la sécurité, protection des cr .nsommateurs
et animation de la politique de la consommation.

Le rapprochement de ces fonctions vise essentiellement
deux objectifs.

Premièrement, constituer un instrument plus efficace au
service de la politique de lutte contre l'inflation et de moder-
nisation de l'économie par le développement de produits de
qualité, en permettant la valorisation réciproque des activités
des services fusionnés, car seule la prise en compte simul-
tanée des problèmes de p,ix et de qualité peut permettre de
combattre en profondeur l'inflation et de favoriser la compé-
titivité de notre économie.

Deuxièmement, vérifier les instruments de la politique de
la consommation et améliorer ainsi le service rendu à
l'usager.

Au niveau central, le partage des tâches, s'il n'entrainait
pratiquement pas de double emploi, pouvait constituer une
gêne pour le développement d'une action suffisamment glo-
bale . Plus concentrée, la politique de la consommation trou-
vera une efficacité accrue au service des consommateurs et
de leurs organisations.

Au plan local, la fusion donnera aux consommateurs un
interlocuteur unique en matière de prix, de pratiques com-
merciales, d_ qualité. Par ailleurs, cette réforme permettra
d'éviter les passages successifs de services d'enquête diffé-
rents dans une même entreprise.

Concernant à la fois les services centraux et les services
extérieurs, ces nouvelles dispositions s'inscrivent dans un
souci de rationaliser la gestion de l'administration, de simpli-
fier ses structures et de les adapter aux besoins de l'éco-
nomie . Votre rapporteur souscrit pleinement à cette volonté.

Ce projet de budget de la consommation pour 1986 est
certes quantitativem e nt modeste au regard du budget de
l'Etat ou d'autres départements ministériels . Mais il est
important parce que, s'il est un budget qui concerne chacun
d'entre nous et chaque jour, c'est bien celui-là.

II est important aussi parce que la consommation
n'échappe pas à la dimension européenne . II est indispen-
sable que les dispositions déjà prises à ce niveau soient

encore ,i niehorées, le pense notamment a tout ce qui peut
fax iriser l'échange rapide d ' Informations sur tous le, pro-
bleuies touchant à la ',écume des consommateurs.

J ' ai rappelé au début de pion propos les grands axes de la
politique de la consommation menée depuis 1 081 et les
et forts finanoers accomplis pour leur mise en reuvre . i .e
projet de budget dont nous débattons aujourd ' hui procède de
la manie volonté politique et permet de confirmer l 'action
entreprise.

( ' est pourquoi la commission des finances vous propose
de l'adopter.

M. le président . La parole est ,i M . Vs' eisenhorn, rappor-
,eur pour avis de la commission de la production et des
ech :uiges, pour la consommation.

M. Pierre Weisenhorn, rappe,rle'ur poire arii . Monsieur le
président . monsieur le ministre, nies chers collègues, le peu
de temps laissé au rapport pour avis de la commission de la
production ne nie permettra, et je le regrette, qu ' un survol du
budget de la consommation.

La réduction du pouvoir d'achat des ménages au cours des
cieux dernières années pèse sur les comportements de
consommation.

Sur un marché en régression . les distributeurs se livrent à
une concurrence acharnée pour préserver le développement
de leur chiffre d ' affaires.

Le consommateur est l ' enjeu de nouveaux conflits comme
en témoignent les batailles livrées autour de l ' ouverture du
grand commerce alimentaire le dimanche et l ' apparition des
magasins d ' usine II est au s si confronté au développement de
nouvelles techniques antes avec la croissance du vidéotex
et la généralisation future des cartes à mémoire.

Face à ces exigences, le projet de budget de la consomma-
tion pour 1986 est déc'sint.

Le total des crédits demandés pour la direction de la
consommation et de •.a répression des fraudes en 1986 n'aug-
mentera que de 3,4 p . I1,0, soit une croissance médiocre.
L'évolution des dépenses ordinaires est marquée par la
régression des actions spécifiques en faveur de la consomma-
tion : les crédits affectés au matériel et au fonctionnement
des services progressent de 14 p . 100, mais les crédits
demandés pour les actions spécifiques en faveur de la
consommation diminuent de 15 p . 100 . Si cette diminution
est due à la réduction du coût des centres locaux d'informa-
tion sur les prix, pourquoi ne pas diminuer ers conséquence
la participation financière demandée aux collectivités locales,
et accélérer par ailleurs la mise en place de ces organismes,
puisque les objectifs du 9s Plan sont encore loin d ' être res-

pectés à cet égard '?
Les dépenses en capital de la direction de la consomma-

tion et de la répression des fraudes sont sévèrement
amputées . ('es dépenses se présentent d'ailleurs comme un
assemblage hétéroclite de chapitres hérités des ministères de
tutelle antérieurs ou de transferts budgétaires divers qui
appellent un effort de cohérence et ale clarté.

Pour l'année 1986, et à structure constante, les autorisa-
tions de programme diminuent de 15 p . 11)1), tandis que les
crédits de paiement régressent de 45 p . 100 par rapport aux
crédits votés pour 1985 . La dégradation de l ' effort d ' imestis-
sernent dont témoigne ce projet de budget est particulière-
ment inquiétante pour ce qui concerne l ' activité des labora-
toires concourant à la répression des fraudes.

Je commenterai quelques aspects de la politique de la
consommation au cours des dernières années.

L'objectif essentiel de la protection des consommateurs
appelle un bilan mitigé.

[in ce qui concerne la sécurité des consommateurs, la loi
du 23 juillet 1983 a complété la loi du 10 juillet 1978 sur la
protection et l'information des consommateurs, en instituant
deux nouveaux critères d'appréciation de la fiabilité des pro-
duits et des services . ('eux-ci doivent notamment présenter la
sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre et ne pas
porter atteinte à la sécurité des personnes.

J'ai déjà souligné les risques de litiges dus à l ' absence de
critères objectifs dans cette formule . Néanmoins, les nou-
veaux moyens mis à la disposition de l'administration en cas
de danger grave ou immédiat ont permis d ' intervenir pour
interdire la commercialisation de divers produits déficients
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comme les boites de conserves d ' asperges d'origine espa-
gnole, les vins autrichiens ou, plus récemment, la \ Linde de
cheval.

Je rappelle dans mon rapport cent les diverses .actions
entreposes par la direction de la consommation et de la
répression des fraudes depuis 1984, en regrettant que ce
projet de budget prévoi e la suppression de sept emplois,
alors que les moyens de la D,C R .f ne sont pas toujours
suffisants.

En ce qui concerne la commission de la sécurité des
consommateurs, je souhaiterai, obtenir, monsieur le ministre,
les statistiques relatives à l ' évolution des accidents domes-
tiques en France au cours des dernières années . Les 30000
morts, dont 8 000 enfants, et 40 aillions de blessés, victimes
chaque année d'accidents impliquant des produits de
consommation dans la C .E .E . rendent urgente la mise en
place d'une véritable politique communautaire de la consom-
mation.

La politique de lutte contre les clauses abusives dans les
contrats, qui occupe une pari croissante dans la vie quoti-
dienne des consommateurs, s'est avérée décevante.

I1 est regrettable, en effet, que le travail considérable de la
commission des clauses abusives ne soit pas véritablement
pris en compte par les pouvoirs publics . Malgré les recom-
mandations répétées d'année en année, un seul décret d'inter-
diction de clauses abusives a été pris, en mars 1978.

Si, depuis 1981, les institutions de la consommation sont
l'objet d'une attention soutenue des pouvoirs publics, je
remarque, citant la commission de refonte du droit de la
consommation, que << ces structures posent surtout des pro-
blèmes d'opportunité politique J'ai évoqué dans mon avis
écrit les effets ambigus de la fusion de la D .G .C .C . et de la
D .C .R .F. par le décret de novembre 1985 . Je rappelerai briè-
vement la douloureuse réforme de l'I .N .C . en décembre 1982,
en regrettant que deux directeurs de cet institut aient déjà
présenté leur démission avant la fin de leur mandat
depuis 1981, et que le conseil d'administration de cet orga-
nisme ait interrompu ses travaux entre les mois de juillet et
de novembre, à la suite de la controverse qui l ' a opposé aux
pouvoirs publics.

La décentralisation des structures de la consommation n'est
pas véritablement engagée . Depuis 1982, les structures locales
de la consommation

	

centres techniques départementaux ou
maisons de la consommation

	

n'ont pas étendu leur implan-
tation.

En ce qui concerne les organisations de consommateur,, le
soutien de la puissance publique se distingue par le maintien
du statu quo. La progression globale des chapitres budgé-
taires regroupant les subventions directes ou indirectes aux
organisations de consommateurs sera de 5,4 p . 100 en 1986.
Dans ses propositions sur la refonte du droit de la consom-
mation, la commission compétente insiste sur l'importance de
l'indépendance de ces associations . Malheureusement, l'ab-
sence d'automaticité par l'attribution des aides entretient un
pouvoir d'appréciation des pouvoirs publics . Le développe-
ment de l'activité du mouvement consumériste est cependant
essentiel.

Les activités des associations en faveur de l'information
des consommateurs, comme les tests comparatifs, s'imposent
de plus en plus pour équilibrer la progression des dépenses
publicitaires ou la dérive des ventes pratiquée par certains
distributeurs, qui a été mise en valeur par la commission de
la concurrence dans son rapport sur la guelte différenciée des
vendeurs.

J'ai pu constater l'importance du travail de cette commis-
sion lors de la visite que j'ai rendue à son président dans le
cadre de la préparation de ce rapport.

En conclusion, je rappellerai que, contrairement à l'avis de
son rapporteur, la commission de la production et des
échanges a donné un avis favorable à l'adoption des crédits i
de la consommation pour 1986 . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française).

M . le président. La parole est à M . le ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget.

M . Pierre Bérégovoy, ministre de l'économie, des finances
et du budget . Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, je remercie les quatre rapporteurs qui ont bien voulu
présenter notre budget . Je les ai écoutés avec attention et j'ai
noté, en particulier, l'intervention de M . Balligand qui a bien

expose tout ce qui interesse les charges cumin unes Je répon-
dri sur quelques-uns des points qui ont été abordes, me
réserc .utt de revenir sur Ics autres après .rso, entendu le-
orateurs qui sont inscrits dans I .i discussion

Deux points mentent d 'étre soulignes . D' une part, I ' evolu-
tion des moyens des services financiers

	

M . Jans en e déjà
largement traite

	

et, d 'autre part, le problème des dépenses
liées à la dette publique et aux interventions économique,

Mesdames, messieurs, c ' est presque une banalité que de
dire que l ' administration du ministère de l ' économie, des
finances et du budget assure les missions nécessaires au fonc-
tionnement de l'Etat et de la nation . Je remercie ceux qui ont
dit que notre administration agissait avec compétence et effi-
cacité et avec le souci constant d ' améliorer les relations de
l'Etat avec les administrés . Pour cela, l ' administration doit
disposer de moyens suffisants pour le bon fonctionnement
des services, mais elle doit aussi se moderniser, se rationa-
liser en utilisant au mieux 'es possibilités offertes par l ' infor-
matique.

L'administration des finances, ainsi que ictus l ' avez indiqué
très justement, monsieur Jans, est composée de fonctionnaires
dévoués et compétents qui ont une haute idée du service de
l ' Etat . Il faut donc leur donner les moyens de bien travailler.

Cette double préoccupation améliorer les conditions de
travail et les relations avec les usagers - commande en
quelque sorte la politique budgétaire du ministère et elle se
retrouve dans le montant des crédits, qui augmentera de
6,45 p . 100 en 1986 par rapport à 1985.

Cette progression résulte de la remise à niveau de certaines
dotations de fonctionnement correspondant à des dépenses
ayant un caractère inéluctable et d un accroissement très
important, de 30,67 p . 100, des crédits d ' informatique qui
dépasseront, l'an prochain, le milliard de francs . Il est inté-
ressant de souligner devant la représentation nationale qu 'en
six ans les crédits d ' informatique auront été multipliés par
quatre . La majeure partie de ces crédits est consacrée aux
services qui ont en charge des „ traitements de masse a, c'est-
à-dire la direction générale des impôts, les services extérieurs
du Trésor, les douanes et l'I .N .S .E .E.

L'évolution des techniques, et notamment la „ miniaturisa-
tion s , permet maintenant de les appliquer à d'autres sec-
teurs, où l'on peut attendre une amélioration de l'activité
comme le commerce extérieur . C'est ainsi que les postes de
l'expansion économique à l'étranger sont progressivement
équipés de matériel bureautique, qui décuplera la faculté
d'information de nos exportateurs.

La modernisation ne saurait pour autant se réduire a ce
seul aspect financier . La politique d'informatisation et de
hureautisation doit prendre en compte de multiples aspects.
Mes services se sont pliés à la règle qu'a instituée cette année
le Premier ministre pour tous les ministères, selon laquelle
l'octroi de mesures nouvelles en informatique serait condi-
tionné par des engagements précis sur « le retour sur investis-
sement autrement dit la mesure de l'efficacité des disposi-
tions prises en regard de la productivité.

Vous avez relevé, monsieur Jans, qu'une note du budget
rappelait cette exigence . Je me félicite de l'existence de cette
note . En effet, un projet informatique n'est pas établi pour
suivre la mode, mais pour répondre aux deux objectifs que
j'ai signalés tout à l'heure, à savoir améliorer le fontionne-
ment de l'Etat et ses relations avec les administrés et amé-
liorer les conditions de travail pour rendre l ' administration
plus efficace . Il est bien entendu que si un projet informa-
tique ne permet pas d'atteindre ces objectifs, mieux vaut y
renoncer . ('est pourquoi je considère que cette note est utile.

Notre objectif est donc bien l'amélioration de la condition
de travail des agents . Pour que nos services soient à l'écoute
constante des administrés, il est bien sûr nécessaire de pou-
voir compter sur l'adhésion des personnels . Les machines
sont utiles, mais permettez-moi cette observation de simple
bon sens : elles ne marchent pas toutes seules . Le concours
des personnels de tous les niveaux, hommes et femmes, est
bien entendu indispensable.

C'est la raison pour laquelle, le 24 avril dernier, un comité
technique ministériel a été consacré à l'informatisation des
services ; il a permis un dialogue avec les personnels . J'y ai
participé pour montrer l'importance que j'y attachais.

La modernisation de l'administration doit permettre la
rationalisation des structures et la simplification permanente
des réglementations . Aussi avons-nous décidé. Henri Emma-
nuelli et moi, de regrouper en une seule direction les attrihu-
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tiuns relevant lusqu ' a present de la direction gener•de de
concurrence et de la con s ommation et de le direction de la
consommation et de le repression des f r,uules

( elfe réforme .a puer nhl"utit de s,dnrser .c•, deux services
qui sont coinplement .ures . Nous ris su uns pas pr,eede pour
le plaisir de supprimer une direction ce qui ne s ' etait pas
vu souvent dans ce rnutistere comme dans bien d ' autres
depuis deux ou trois décennies car on en creait plutôt niais
parce qu ' il nous semble que le problème des prix et celui de
la qualité des produits sont intimement fies . Je sais que
chaque direction a ses habitudes et je comprends parfaite-
ment que les personnels de la direction de la consomnt,itnut
et de la repre„ion de, frawJes aient eu le souci de soi ; Irur
itchvité maintenue . ( W est une activte importante, comme l'a
souligne à juste titre le dernier rapporteur . tependant.
comme il existait une sorte de dualité et que les profes-
sionnels s ' adressaient, si ie puis dire . a deux portes . cette
mesure de simplification est la hienscrue . Nous des ons
traiter à la fois les problèmes de la qualité, des prix, et ceux
des pratiques commerciales . Cette reforme, qui a pour but de
mieux mettre en rapport qualité et prix . competirsite et prix.
a été utile.

Bon nombre d ' organisations, pas seulement les organisa-
tions du personnel mais aussi des organisations profession-
nelles, se sont interrogées- Nous nous sommes efforcés de
répondre à leurs appréhensions I's resiendrai d ' ailleurs peut-
étre à l ' occasion dune ou deux questions que je souhaite
aborder en fin d ' exposé a propos de la consommation.

Mesdames, messieurs, la modernisation, c ' est peut-être
d ' abord une affaire d ' etat d ' esprit . Simplifier et moderniser la
réglementation et les procédu r es, limiter l'intervention de
l ' administration 1, nit elle n ' est pas indispensable, agir en
permanence pour mieux concilier la nécessaire intervention
de I ' Etat et l ' indispensable espace (le liberté des acteurs ale
l ' économie du secteur public comme du secteur privé . telle
est l ' action entreprise pal le Gouvernement en matière de
prix, progressivement, et en matière ale concurrence, avec la
modernisation, par exemple, des circuits financiers.

On mesure d ' ores et déjà les effets de cette action, et, au
fil des mois, ils seront de plus en plus positifs . Ln quelque
sorte, nous aurons donné par ces réformes, accélérées au
cours de la dernière année, une bouffée d ' oxygène :i notre
économie . Je souhaite, en effet débarrasser celle-ci des
miasmes du dirigisme dont nous avions hérité, il v a
quelques année, afin de lui permettre de respirer beaucoup
mieux.

M. Edmond Alphandéry . ( 'est l'hôpital qui se moque de
la charité !

M . Adrien Zeller . Vous vous êtes converti . monsieur le
ministre

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je constate ! Je m'attendais d'ailleurs, ;i ce que sous
réagissiez, monsieur Alphandéry . Permette,-moi de vous dire
que j ' ai un peu sollicité votre intervention ! - .S'ourires.

M . Edmond Alphandéry . Je le sais hieii Je ne voulais
pas vous priver de ce plaisir

	

Sourires . i

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Moi, je ne suis pas un néo-libéra!

M . Edmond Alphandéry . Qu ' est-ce que vous êtes Y Uii
monétariste appliqué '1

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Laissez-moi terminer . Une interruption, ça sa . Deux,
c'est trop !

Disons simplement que je ne me sens pas une vocation à
être néo-libéral . II y a longtemps que j ' ai décousert les avan-
tages de la liberté qui, en effet, est nécessaire mai, qui doit
elle aussi être organisée . il est donc indispensable que I'1•.tat
rixe la règle du jeu.

J'ignorais, il y a quelques années, que je serais un jour
ministre des finances et que je siégerais pour un temps
limité - je parle de l'installation des bureaux rue de Rivoli.
(Sourires,) Quand je feuillette le recueil des lois, décrets,
règlements, circulaires qui ont été élaborés - disons simple-
ment à partir de 1959 pour ne pas remonter plus loin - je suis
effaré par cette reconversion brutale aujourd'hui opérée par
ceux qui ont multiplié tracasseries et contrôles.

M . Michel Cartelet . Très bien !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je nie réjouis de les soir decousrut la nécessité de
simplifier un peu les pn>ceduies, mais compte tenu rle I ' expe-
rience ancienne . et de ce qu ' il nous ont legue, le me méfie un
peu

M . Adrien Zeller . Nous sous ,ion, légua l ' f .t,it le moins
endette d ' l urope

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Nous s reviendron`

Je le répète, je nie méfie un peu, et si j ' ai l'occasion din-
tersenir sur ce sill e t le demanderai aux franais de se méfier.

J ' en reviens maintenant au fil de mon propos . I .e dévelop-
pement de I ' inf«>rntatique permet de dégager des gains de
productivue et a entrainé la suppression d ' un certain nombre
d ' emplois-

ette année . le ministère de l ' économie et des finances
serra si'- effectifs diminuer ale 953 emploi s . Au total, s ur
deux ans, 2 8110 emplois auront éte supprimés . ( 'et effort est
important et on ne peut pas aller au-delà . II est d ' autant plus
importent qu ' il s'accompagne de redéploiements internes au
profit des nouvelles chambres régionales des comptes :
100 emplois en 1986, un millier depuis leur création.

Pourra-t-on poursuivre cet effort dans les prochaines
années " Il appartiendra au prochain budget de le dire . Deux
conditions doivent toutefois étre respectées ne pas mettre en
péril le fonctionnement du service public, ni mettre en cause
les droits fondamentaux des fonctionnaires.

Je ne sais pas- monsieur Alphandéry, sa c ' est vous qui rele-
ere, le propos que je vais tenir maintenant Mais ce que j ' ai

entendu !ire par Ni . Touhon m'a inquiété . Il propose en effet
de supprimer 201100 emplois au seul ministère des finances,
et particulièrement a la direction générale des impôts.

Dc tels propos m ' apparaissent à la fois démagogiques et
irresponsables . Démagogiques, car ils flattent une partie de
l ' opinion publique . toujours sensible à la réduction des
impôts, mais il serait honnête de dire à cette même opinion
de combien serait la perte de recettes qui résulterait du
démantèlement de la direction générale des impôts.

S ' il y a moins de recettes, il faudra bien soit accepter une
augmentation du déficit, soit compenser par d ' autres impôts.
A cet égard, un certain nombre de remarques faites par
M. Juins me paraissent utiles . Cependant, je voudrais lui dire
à propos des contrôles fiscaux ceci je suis favorable, bien
entendu, aux contrôles fiscaux . Il faut qu ' il y en ait . Mais
doit-on les multiplier à l'infini, qu'il s'agisse d'entreprises ou
de particuliers ? Si je suis attaché à la lutte contre la fraude,
je ne souhaite pas m ' engager pour autant dans la voie du
terrorisme fiscal.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Je n 'ai pas proposé le
terrorisme fiscal !

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
b<idget . Je ne prétends pas que vous l ' avez dit : je dis ce
que je pense !

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Ah bon !

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Je peux m'exprimer librement !

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Vous parliez de moi à
l ' instant ! le n ' ai pas proposé ie terrorisme fiscal !

M . • le ministre da l'économie, des finances et du
budget . Vous souhaitiez que l 'on contrôle de plus en plus !

Je dis simplement : pas de terrorisme fiscal . C ' est tout !
Et j'ajoute qu'il faut faire la distinction entre les fraudes

importantes et les petits fraudeurs, qui ne doivent pas
frauder, bien entendu, mais que l ' on ne peut pas placer tout
a fait sur le même pied que les autres.

( 'est pourquoi j ' ai recommandé aux services de bien vou-
loir donner la priorité à ha recherche des fraudes les plus
importantes, étant entendu que je n'entends pas mettre un
fonctionnaire des impôts derrière chaque français.

Edmond Alphandéry . Vous n'en auriez pas les moyens !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Par ailleurs, je crois que les propos qui ont été
tenus par M . Touhon sont irresponsables, car les emplois
libérés par les départs al la retraite sont actuellement au
nombre d'un peu plus de 4000 par an - 4 100 en 1986, dont
la moitié à la direction générale des impôts . ('e n'est donc
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pas un départ sur deux qu ' il ne faudrait pas remplacer, mais
cinq emplois qu ' il faudrait supprimer pour un départ à la
retraite.

Je vous dis tout de suite que c ' est impossible, et ce qui est
impossible est naturellement déraisonnable . Je sais que la
proximité des élections conduit à la facilité, mais, à ce point.
cela ne s ' était jamais vu, et c 'est pourquoi je tenais à le
signaler.

M . Edmond Alphandéry . Lt en 1981 ''

M . Parfait Jans, rapporteur spécial Me penacttez-vous de
vous interro npre, mo,tsieur le ministre.

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M . Jans, avec l ' autorisa-
tion de M . le ministre.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Monsieur le ministre,
dans mon rapport écrit, j'indique la périodicité des contr5les
dans les entreprises : pour les petites entreprises, la périodi-
cité est de cinquante-six ans . pour les moyennes entreprises,
de vingt-huit ans et sept mois, pour les grandes entreprises,
de dix-huit ans et trois mois et pour les très grandes entre-
prises de neuf ans et neuf mois.

("est pourquoi je demande dans mon rapport qu'on res-
serre un peu ces délais car, sinon, il n'y a plus de contrôle
fiscal . Cela n'est pas du terrorisme fiscal ! (Très bien .' sur les
bancs des communistes.)

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Monsieur Jans, je vous répète que j'ai dit que je
refusais le terrorisme fiscal ; je n'ai pas prétendu que vous
l'acceptiez . Si vous avez considéré que cette menace pouvait
vous toucher, c'est sans doute parce que vous avez, jusqu'à
maintenant, donné un peu trop d'importance à une économie
administrée, comme j'ai eu l'occasion de le dire en d'autres
circonstances.

En tout cas, voilà ce que je souhaitais dire sur ce point.
Rien de plus, rien de moins . Il n'est pas raisonnable de vou-
loir diminuer brutalement le nombre des fonctionnaires des
impôts, et même tout simplement le nombre des fonction-
naires des finances . En ce domaine comme en d'autres, il
faut savoir raison garder.

Mais j'en viens maintenant au deuxième point, que M . Bal-
ligand a d'ailleurs déjà largement exposé dans son rapport. I1
s'agit de la charge de la dette publique.

Celle qui est inscrite au titre I des charges communes
s'élève pour 1986 à 89 377 millions de francs, soit 12 p . 100
de plus par rapport à la loi de finances pour 1985 . Cette
progression, qui est importante, est cependant moins rapide
que les années précédentes : 17,5 p . 100 en 1985, 21 p . 100 en
1984 . Cette décélération est le résultat de l'effort engagé de
maîtrise des finances publiques et de l'amélioration de la
situation économique.

Le projet de loi de finances prévoit un déficit de
145 300 millions de francs, soit 3 p. 100 du produit intérieur
brut . Ce chiffre confirme le choix du Gouvernement d'utiliser
de façon modérée le déficit afin de soutenir l'activité écono-
mique, comme nous l'avons fait depuis 1981 . Au fur et à
mesure .lue nous retrouverons le chemin d'une croissance
économique plus forte, nous pourrons réduire progressive-
ment l'importance du déficit . Aller plus vite entraînerait une
baisse du pouvoir d'achat des ménages, ce qui aurait aujour-
d'hui des effets négatifs sur l'emploi.

Par ailleurs, la poursuite des efforts entre-iris depuis trois
ans pour maîtriser les dépenses de santé et améliorer la ges-
tion de la trésorerie de la sécurité sociale permettra de main-
tenir celle-ci en équilibre.

Ainsi, le besoin de financement des administrations
publiques restera comparable à celui de nos principaux par-
tenaires économiques dans le monde . En 1985, il s'élèvera à
3,2 p. 100 du P .I .B . en France, contre 3,8 p . 100 chez nos huit
principaux partenaires industrialisés, et en 1986, le rapport
sera de 3,2 contre 3,3 p . 100, ce qui est donc satisfaisant pour
la France.

La décrue des taux d'intérêt, que l'on doit aux progrès que
nous avons enregistrés dans !a luttre contre l'inflation, allé-
gera le poids de la charge de la dette publique . Ainsi, le taux
moyen prévu pour les émissions d'emprunts à moyen et long

terme est de 9 , 5 p Ion en 1986 contre 111 p . 100 en 1985, et
celui retenti pouf le marche monétaire est de 7 , 5 p .100 contre
8,5 p . fun en 11, .•(5 ,

Nous evans été prudents . car il est toujours difficile de
faire des prévisions exactes, mats comme je l ' ai déjà dit, la
baisse des taux d ' imerét doit se poursuivre au rythme de la
désinflation.

M . Edmond Alphandéry . Puis-1e vous interrompre, mon-
sieur le ministre

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je vous en prie

M . le président . l a parole est à M Alphandéry, avec
l 'autorisation de M . le ministre

M . Edmond Alphandéry . Je sous remercie, monsieur le
ministre, de m ' autoriser à sous interrompre.

Vous avez indiqué tout a l'heure que le taux d'intérêt qui
serait utilisé en 1986 pour les bons du I résor en compte cou-
rant dans la loi de finances était de 8,5 p . 100.

Monsieur le ministre, si je me souviens bien, en 1984, pour
en revenir aux derniers chiffres connus, il y a eu des dépasse-
ments considérables pour la charge des bons du Trésor en
compte courant . Je crois me souvenir qu'à la fin de l'année
la charge était de l'ordre de 8 à 10 milliards de francs . C'est
le chiffre qui reste dans ma mémoire.

En 1985 . si je ne me trompe pas, vous avez sous-évalué les
taux d'intérêt sur les bons du Trésor de l'ordre deux
points si l'on compare les taux d'intérêt à court terme du
premier semestre, qui étaient de l'ordre de 10 p . 100, et le
taux d'inté :ét qui a été utilisé pour l'année 1985 pour calculer
la charge de la dette flottante des bons du Trésor en compte
courant.

Monsieur le ministre, il devrait y avoir encore un dépasse-
ment, et, d'après les calculs que j'ai pu faire personnellement,
j'évalue ce dépassement à environ 6 milliards de francs en
1985 . Je voudrais que ' ous me confirmiez ce dépassement,
s'il existe, et que vous m'indiquiez, comment vous allez le
financer . Est-il vraiment réaliste de prévoir encore une baisse

' des taux d'intérêt l'année prochaine, étant donné qu'en 1984
et 1985 il y a eu des dépassements très importants qu ' il a
fallu financer . (Applaudissements sur les bancs de l 'union pour
la démocratie .française.)

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Monsieur Alphandéry, pour les émissions d'em-
prunts à moyen et long terme, le chiffre que j'ai avancé est
de 9,5 p . 100 contre 10 p . 100, et je voulais souligner ma
prudence en ce domaine.

En ce qui concerne le taux du marché monétaire, nous
avions en effet retenu 8,5 p . 10X), et nous en sommes à
9 1/8 p . 100 . ("est une situation qui est donc conforme, en
gros, à nos prévisions.

J'ai prévu pour le taux du marché monétaire 7,5 p . 100
en 1986, ce qui est à mon avis un peu au-dessus, et non en
dessous du chiffre que nous pourrons atteindre si, bien
entendu, la désinflation se poursuit . Et pour que la désinfla-
tion se poursuive, il faut que la politique que nous suivons
ne soit pas interrompue, mais cela est un autre débat.

Par conséquent, la prudence dont je fais preuve dans ces
estimations tient justement à ce que je souhaite ne pas
connaître le dépassement de 1984 . Pour 198, le dépassement
est inférieur à ce que vous indiquez, mais comme je n'ai pas
les chiffres, j'y reviendrai le cas échéant lorsque j'aurai pu
vous entendre.

('e qui m'apparait important à noter - M . Balligand l'a très
bien exposé tout à l'heure, et je dois avoir sur mon pupitre
un tableau qui le démontre . c'est que la dette publique fran-
çaise, qui s'élevait au 31 décembre 1984 à 915,4 milliards de
francs, nous place parmi les pays les moins endettés des pays
industrialisés.

M . Gilbert Gantier . ("est l'héritage, cela .

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Je vous en prie, monsieur Gantier ! Ne dites pas
tout et n'importe quoi !

M . Gilbert Gantier . Je maintiens que c'est l'héritage !
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M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Je sais bien que ces chiffres vous ont surpris.

M . Gilbert Gantier. Pas du tout !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Bien entendu, jusqu'à maintenant, seul le Gouverne-
ment les avançait . Et vous pouviez emboucher la trompette
de la démagogie en multi p liant les critiques contre la gestion
gouvernementale . Mais il se trouve que l'lpecod, organisme
indépendant, proche des milieux patronaux - je ne dis pas
du C .N.P.F . - a procédé à une analyse objective sur la hase
des chiffres de l'O .C .D.E . et d'autres chiffres publics, et a
constaté que la dette française qui représentait 34,8 p . 100 du
produit intérieur brut, contre 42,2 p . 100 en Allemagne fédé-
rale, est l'une des plus faibles des pays industrialisés . Tous
les chiffres ayant été donnés par M . Ballignad, je n'y reviens
pas, mais il vous faudra imaginer d'autre arguments pour
contester ces résultats.

Ces chiffres sont connus, et il nie semble inutile d'avoir un
débat là-dessus.

Je vous signale aussi que le prélèvement sur l'épargne
privée réalisé par le secteur public est plus faible en France
que dans les autres pays . Vous pourriez m'objecter que c'est
parce qu'en France le prélèvement obligatoire, celui qui
assure le financement de l'Etat, est un peu plus élevé qu'ail-
leurs . Mais cela, nous ne le contestons pas . C'est la raison
pour laquelle notre gestion peut être considérée comme saine.

En tout cas, depuis le début de l'année 1985, nous nous
attachons à assurer un financement non inflationniste de la
dette . Sur les 89,4 milliards de francs inscrits au budget
pour 1986 au titre de la charge de la dette, 42,9 milliards de
francs, soit 48 p . 100, concernent les intérêts des emprunts à
moyen et long terme . Cette part importante marque bien que
le Gouvernement entend financer de façon prioritaire le
déficit budgétaire par des ressources stables.

Depuis le début de l'année, 67,3 milliards de francs ont été
émis sous forme d'emprunts et d'obligations renouvelables du
Trésor, soit 48 p . 100 du montant du déficit de la loi de
finances de 1985 . Et ce pourcentage ne devrait être que légè-
rement supéreur à la fin de l'année.

Par ailleurs, en 1986, sera remboursé l'emprunt obligatoire
de 1983 . La bonne situation de la trésorerie de l'Etat permet
de le faire dès le 15 janvier, alors que l'échéance normale
était fixée au 15 juin . La charge de cet emprunt s'élèvera
en 1986 à 4 375 millions de francs, mais le remboursement
anticipé permettra à l'Etat d'économiser 775 millions de
francs . Vous constatez que notre gestion s'efforce de recher-
cher toutes les économies possibles.

Le remboursement d'une partie de la dette extérieure de
l'Etat et son réaménagement, ainsi que la baisse du dollar,
permettront aussi de réduire le coût de cette dette extérieure
l'an prochain à 1731 millions de francs . Le coût de la dette
extérieure s'élèvera ainsi à 4 304 millions de francs en 1986,
contre 6 075 millions de francs cette année, ce qui montre
l'amélioration de la gestion de la dette extérieure.

M . Edmond Alphandéry. Et les années suivantes ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . A côté de ces économies - j'ai donné le chiffre de
1 731 millions de francs - le budget supportera le coût de
l'emprunt 7 p. 100 1973 . En 1986, la charge des intérêts s'élè-
vera à 4 311 millions de francs, équivalant à un taux d'intérêt
nominal de 66 p . 100 . Comparez, mesdames et messieurs, les
économies que nous faisons par une gestion organisée de la
dette intérieure et extérieure à cette charge considérable d'un
emprunt qui a rapporté quelque 6 milliards de francs et qui
nous coûtera cette année 4 31 1 millions de francs . Ces
chiffres sont utiles à comparer, car en le faisant on compare
aussi deux sortes de gestion . (Rires et exclamations sur ler
bancs de l'union pour la démocratie française .)

M . Jean-Pierre Balligand rapporteur spécial. Très juste !
Cela leur fait mal !

M . Edmond Alphandéry . Vous en riez vous-même, mon-
sieur le ministre.

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je ris, monsieur Alphandéry, parce que mes argu-
ments ont tendance à vous énerver, alors que vous êtes en
général plutôt courtois . C'est plutôt bon signe !

M . Edmond Alphandéry . Pas du tout ! Nous ne nous
énervons pas, nous rions !

M . Xavier Deniau . Vous devriez vous calmer, monsieur le
ministre !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Mesd<^mes et messieurs les députés, j'en ai terminé.

Le dialogu e avec M . Alphandéry a permis de préciser
quelques points . Je crois vraiment que notre gestion est
sérieuse, rigoureuse et qu'il faut, bien entendu, continuer
dans cette voie.

Le budget repose sur une logique . La modernisation des
marchés monétaire _t financier permet un traitement de l'ar-
gent adapté au développement de nos entreprises et à la créa-
tion d'emplois . Et le corollaire de cette réforme - il y aura
peut être tout à l'heure quelques questions à ce sujet - se
.rouve dans la politique de « débonification » inscrite dans le
budget et qui permet à la fois d'alléger et de maîtriser les
finances publiques, tout en assurant la modernisation du
pays et de son administration.

Voilà, mesdames et messieurs les députés, ce que je voulais
vous dire sur le budget du ministère des finances . Nous
l'avons établi avec beaucoup de rigueur, et il traduit la
modernisation des marchés financiers, l'allégement de la
charge de la dette . Il témoigne, en tout cas, de not e capacité
à créer les conditions d'une crois, ance plus soutenue de
l'économie française . (Applaudissements sur les bancs des
socialiste s.

M . le président . Dans la discussion, la parole est à
M . Alphandéry.

M . Edmond Alphandéry . Monsieur le ministre, vous
parlez avec aisance et un talent que nous sommes les pre-
miers à reconnaitre . Mais vous dites souvent des choses
inexactes.

Parmi vos nombreuses affirmations figurait en particulier
celle selon laquelle la France est l'un des pays occidentaux
qui « pompe », pour financer son secteur public, la part de
l'épargne privée la plus faible . Eh bien, monsieur le ministre,
c'est exactement le contraire . J'ai en tête le chiffre donné par
l'O .CD .E . de la part de l'épargne nette française qui va à
l'ensemble des administrations Ce pourcentage est de 43
p . 100.

Donc . 43 p . 100 de l'épargne nette - c'est-à-dire déduction
faite de ce qui va à l'amortissement du capital, la consomma-
tion de capital, selon le terme utilisé en comptabilité natio-
nale - vont au financement des déficits publics. Ce pourcen-
tage a considérablement augmenté puisqu'en 1980 il était -
tenez-vous bien ! - de 0 p . 100 . Il est vrai qu'à l'époque les
comptes publics étaient équilibrés.

Entre-temps, nos principaux partenaires, l'Allemagne, le
Japon et même la Grande-Bretagne, ont vu ce pourcentage
diminuer.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. C'est faux !

M . Edmond Alphandéry . Monsieur Balligand, relisez le
rapport de l'O .C .D .E . ! Je connais le chiffre par coeur - en
pourcentage de l'épargne nette, s'entend.

C'est, monsieur le ministre, un des problèmes les plus
préoccupants de l'économie française que de voir cette
épargne - celle qui sert normalement à financer la croissance,
qui ne va donc pas à l'amortissement du capital mais sert à
l'accumuler - venir financer des déficits publics . Alors, de
grâce ! Ne dites pas des contrevérités comme celles que nous
avons entendues.

Cette première observation jette un doute sur l'ensemble
des propos que vous avec tenus, et qui sont, pour le moins,
assez optimistes.

Je vais citer un autre exemple, qui sera l'objet principal de
mon intervention : la charge de la dette publique.

Vous l'évaluez, dans le projet de budget pour 1986, à
94 milliards . Je me suis livré à un petit calcul pour essayer
de savoir ce qu'elle représentait exactement - sans réestimer
les taux d'intérêt, parce que c'est très difficile et que per-
sonne ne peut dire ce qu'ils seront l'année prochaine.

Plusieurs dépenses sont sorties du budget de l'Etat et
financées par d'autres organismes . C'est ce que l'on appelle
la débudgétisation . !



ASSEMBLEE NATIONALE - 1'" SEANCE DU 13 NOVEMBRE 1985

	

4271

Air,i, le budget des I' f 1 pour `986 sa des

	

s upporter
pour plus de mgr milliards de rr,uxs de depens
normalement ou ressort du budget de l ' Ftat . lm voulez-sous
le décompte " Suppression de la rentunerer nt par le Trésor
des compte, cheques postaux

	

h , ? nulliard

	

ippression de
la ,ubvenhon pour les transports de presse .c, milliard
participation au deseloppetnent de la tiliere électronique
4,5 milliards : contribution aux programmes du centre
national d ' études spatiales : 4 .i milliards ; versement au
budget général enfin

	

1,5 milliards Cota!

	

20,2 milliards.
Or, le besoin de tinancemrnt des P F . T . . qui va donc

nécessiter des emprunts, est justement évalué a 20,7 milliards
pour 1986 . Par conséquent . monsieur le ministre, ce (lu
l'Etat preleve sur les P I L ce qu ' il leur donne à financer,
c ' est autant d ' emprunts qu ' il ne fera pas, mais que les P.T .T ..
eux, devront taire et que, nturellement, les usagers du télé-
phone devront payer a plus ou moins hr> se échéance . Fn
toute logique, il taudimt donc rebudgétiser ces sommes et
réintroduire le coût de la dette eurrespondante dans la charge
de la dette publique Il x en a . aux taux d ' intérêt actuels,
pour environ deux milliards

On peut continuer l ' exercice . Si le tond. spécial de grands
travaux n ' était pas appelé a financer des dépenses publiques
qui sont normalement du ressort de Eilat, c ' est envir>n un
milliard supplémentaire qu ' il faudrait inscrire au budget au
titre de la dette publique.

Ln troisième lieu, si Ion remplaçait par des titres d'F .tat
c„issiques les obligations renouvelables du Fresor, cette
invenuon qui consiste a transférer à une échéance de trois ou
quatre ans des charges qui, normalement, devraient être ins-
crites l ' année suivante, ce sont 4 .4 milliards de francs supplé-
mentaires qu ' il faudrait inscrire au budget.

La charge de la dette est donc sous-évaluée . Rien qu ' avec
les trois postes, incontestables, que j'ai cités et qui consti-
tuent vraiment le minimum, car j ' aurais pu rappeler je ne sais
combien d'autres opérations qui ont été débudgétisées, la
sous-évaluation est de 7,5 milliards de francs . Par rapport à
un montant que vous évaluez à 94 milliards, c ' est, monsieur
le ministre, une facture qui n ' es t pas négligeable !

Pour les bons du Trésor en compte courant, vous m ' avez
facilité la triche et permis d ' alléger mon intervention puisque
vous m ' avez autorise a vin, interrompre. li y a probable-
ment, là encore, des sous-évaluations . Vous m'avez dit que
vous me répondriez sur ce point ; j'attends vos chiffres . Nous
allons les écouter avec beaucoup d'intérêt . Mais si l'on se
refère à ce qui s ' est passé en 1984 et qui se reproduira très
probablement en 1985, il est vraisemblable que les taux d'in-
térêt qui ont été utilisés pour évaluer le coût de la dette flot-
tante, d 'une part, son montant, d ' autre part, ont été sous-
évalués.

J'ai lu le rapport de M . B .''ligand avec beaucoup d'atten-
tion . Je n ' y ai pas trouvé d ' évaluation, fût-elle approximative,
comme le sont d'ailleurs toutes les évaluations, du volume de
cette dette flottante . Or, j'aimerais bien, monsieur le ministre,
savoir ce qu ' il en est exactement.

Vos évaluations sont-elles véritablement réalistes 7 Je pense
pour ma part, qu'il y manque à peu près 6 milliards de
charges . Vous me démentirez si je me trompe.

En conclusion, nous arrivons à une sous-évaluation notoire
de la charge de la dette . L'estimation de 94 milliards ne sera
absolument pas tenue et ceux qui auront à assumer la charge
des finances publiques en 198n doivent savoir que, parmi les
nombreuses sous-évaluations du budget, l'une des plus
importantes et l ' une des plus douloureuses, parce qu ' elle
concerne une charge qu'il faudra de toute façon assumer,
c'est la sous-évaluation notoire de la charge de la dette
publique . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour la
démocratie française et du ras.semhlement pour la République .,

M . le président . La parole est à M . Xavier Deniau.

M . Xavier Deniau, Monsieur le ministre, l'an dernier, à
peu près à la même date, j'ai interrogé le ministère des
finances, en la personne de M . le secrétaire d'Etat chargé du
budget, sur la situation des personnes qui ne paient pas
d'impôt parce qu'elles n'ont pas de domicile fixe ou quel-
quefois pas de profession contrôlée, en particulier les
étrangers qui, dans une proportion extrêmement forte, échap-
pent à l'impôt.

Je vais vous redire exactement ce que j ' ai dit, c e qui est
une façon simple de ne pas me contredire, mêm lans la
forme : « Il me semble tout à fait nécessaire, pour que l'oni-

pion publique trançaisc se mobilise antre la fraude fiseale,
qu ' elle ait le sentiment que le, recherche, p(vtent, non pas
en pnorte sur les personnes avant un domicile, une famille.
une maison, un mener parfaitement di,cernahles, niais sur
cette espece de zone d'ombre a l ' intérieur de laquelle circu-
lent toutes sorte . de gens qui se livrent a des opérations
indistinctes_ . et tous ceux qui- n ' ayant pas de domicile sua de
travail fixes, échappent en -.ut à toute vérification.

J ' avais cité le cas de' et r angers J ' ai vérifié depuis, mon-
sieur le ministre, dans différentes communes du département
du Loiret, et J ' ai constaté que la proportion d ' étranger ., qui
paient l ' in .pôt sur le revenu est de l ' ordre de I s 2 p . 100.
Votre direction locale des impôts n ' a pas contesté ces
chiffres . fille m ' a confirmé qu ' un ne pouvait pas arriver a

faire payer les impôts a des gens qui, comme je viens de le
dire, n ' ont pas de domicile fixe et char_ent fréquemment de
profession.

II ne s'agit pas d ' opposer étrangers et Français, quoi qu ' en
ait cru votre secrétaire d 'Etat qui a tenu des propos qui nous
ramenaient au ton de (Yrarhe-Ilehdo, mais de savoir ce qu 'on
peut faire pour „rriver à appréhender ceux qui échappent à
l ' impôt à l'heure actuelle

M . Parfait Jans, rapporteur specntl . Certainement pas,
monsieur Deniau, diminuer de vingt mille le nomhre des
fonctionnaires a la direction générale des impôts

M . Xavier Deniau . Je ne sais, monsieur, cc que tous me
dites là . Je n 'ai pas demandé que l ' on diminue de 2) 000 le
nombre de ces fonctionnaires . J ' ignore quels sont Ir, pro-
grammes dans ce domaine, mais si vous voulez bien me
laisser continuer, je ne demande pas mieux que de vous
entendre plus tard sur un autre sujet

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Je vous prie de m ' ex-

cuser.

M . Xavier Deniau . Nous avions eu, monsieur le ministre,
un débat de tond intéressant pour savoir quel était le nombre
de gens qui échappaient à l'impôt . J ' avais utilisé pour ma
part les chiffres que m'avaient communiqués vos services,
fort officiellement, et qui faisaient état de 2,2 personnes par
foyer fiscal . M . Jans avait cité un autre chiffre et M . le secré-
taire d'État, à la tribune, encore un autre, de sorte qu ' on ne
savait pas très bien où l ' on en était.

En pratique, M . Emmanuelli m'avait annoncé que tout cela
serait traité dans le cadre d'un fichier . ('e fichier a effective-
ment été mis en place, du moins dans son pricipe, dans le
cadre de la simplification des procédures d ' imposition - la
S .P .I . - par un décret et un arrêté du 7 août dernier . J'ai lu
ces textes avec attention, de même que l'avis de la commis-
sion Informatique et libertés du 18 décembre 1984, et les
quelques lignes que M . Jans consacre à cette affaire dans son
rapport écrit . Je dois dire que je suis resté dans l'indécision.
Aucun de ces textes ne m 'a indiqué exactement qui on avait
l ' intention de placer dans ce fichier.

M . Jans écrit que ce projet „ a pour objet la gestion d ' un
répertoire des personnes physiques et morales connues de
l'administration fiscale . ' Les mêmes termes sont repris sous
une autre forme dans le décret et l'arrêté . Mais un fichier de
ce genre, s'il est fait pour donner des numéros d'identifica-
tion fiscale aux Français c ' est ce que dit très exactement
l'arrêté, qui parle d'un numéro fiscal choisi de façon aléa-
toire - doit couvrir l'ensemble de la population, et non pas
seulement les personnes qui, à un moment où à un autre, ont
payé des impôts . I1 convient alors que tout le monde ait un
numéro fiscal . Je vous assure que cela facilitera grandement
dans d ' autres domaines l'identification des individus, qu'ils
soient ou non en situation régulière.

J'aimerais donc, monsieur le ministre, que vous nous
disiez, d'abord, si la volonté d'imposer aux Français un
numéro d'identité fiscale concerne bien l'ensemble de la
population résidant en France, que vous indiquiez, ensuite,
comment vous allez procéder pour ceux qui ne figurent pas
dans les cotes des directions locales des finances.

En matière fiscale . le point important, c ' est bien entendu le
rendement fiscal, et je comprends que vos services y soient
attachés . ( W est le bon établissement de l'assiette et vos ser-

vices, qui sont excellents, le font bien . Mais je crois que c'est
aussi un sentiment de justice fiscale tel que la population
française n'ait pas l'impression qu'une bonne partie des per-
sonnes habitant sur notre territoire, parce qu'elles ont quitté
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leur domicile, parce quelles vont de pi tession en prote,ston
ou parce qu ' elles suent autrement qu ' avec des professions
établies, échappent en tait à tout contrôle fi,,,rl.

Je vous ai posé deux questions très precnes . le vous semis
reconnaissant, pour l ' ensemble de i ' np .nion, .Ir hten smuhur
me répondre avec la même précision .

Issus ces Indues, affaiblissements des moyens -+dminis
trahi :, renforcement du rôle de la cormission de la concur-
rence, mise en seilleuse dcs accons consuméristes positives et
tentative de reprise en main de I ' I .N .(' ., s',nt à mettre en
relation avec la politique éc ,Humique du Gouvernement, et
notamment avec les nouvelles étapes récentes dans la libéra-
tion des pris.

En définitive, monsieur le ministre, 1 : Gouvernement et sa
majorité entendent mettre les action. de consommation au
service d ' une philosophie économique de libéralisme sauvage
et de déréglementation . ..

M. Edmond Alphandéry . Ah

Mme Muguette Jacquaint . . . . et vous convergez ainsi
arec la droite.

Les Français, dans leur grande majorité, les travailleurs, les
familles modestes n'ont rien à attendre d'une telle politique.
Le groupe communiste l ., condamne . (Applaudissements sur
'es haros der communistes .'

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. ( "est de la
dentelle !

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Elle est parfois néces-
saire, la dentelle !

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, dans cette séance matinale, que
nous tenons presque dans l ' intimité et pour laquelle la confé-
rence des présidents :a prévu deux heures vingt de débat,
nous examinons un peu plus du quart du budget de l'Etat

exacteraenr, 27 p . lut) des crédits.
Il sa de soi qu'il y aurait beaucoup à dire, mais comme le

temps nous est compté . ..

M . Parfait Jans, rapporteur utérin/. Avec votre groupe,
vous disposez d'une demi-heure !

M. Gilbert Gantier . . . je me limiterai à un seul point, celui
que vous avez abordé tout à l'heure monsieur le ministre : la
dette publique.

M . Edmond Alphandéry . Très bien !

M. Gilbert Gantier . Sur cette question, d'une importance
extrême pour l'avenir, vous en conviendrez, les chiffres par-
lent malheureusement d'eux-mêmes . L'encours de la dette de
l'Etat était, à la fin de 1979, de 373 milliards de francs, il a
dépassé, au mois de mai dernier, 1 040 milliards de francs,
c'est-à-dire qu'il n'a pas tout à fait triplé, mais il a augmenté
d'une façon considérable ! De mai 1984 à mai 1985, en une
seule année, l'augmentation dépasse 16 p . 100. Le rythme de
progression s'est, certes quelque peu tassé par rapport aux
exercices précédents . Mais une telle comparaison ne fait que
masquer la réalité des choses, puique une accumulation
d'augmentations considérables, que vous ne maîtrisez pas,
apparaît bien dans les comptes de l'Etat.

Vous soulignez que la dette de l'Etat vous l'avez dit
encore il y a instant et vous le répétez sans cesse. - reste en
France relativement faible si on la compare à celle des autres
pays industrialisés . ("est exact, monsieur le ministre, mais
cela n'exonère pas du tout votre responsabilité ou celle de
vos prédécesseurs, bien au contraire ! En effet, si le poids de
la dette de l'Etat reste moins lourd que dans d'autres pays de
développement économique comparable en dépit de l'aug-
mentation considérable de ces dernières années, c'est précisé-
ment parce que vous avez trouvé, il y a quatre ans, une situa-
tion exceptionnellement favorable dans ce domaine.

Voilà un aspect de l'héritage qui aurait pu, qui aurait dû
être davantage souligné ! (Applaudissements sur les bancs de
l 'union pour la démocratie frun(aive .l

J'en viens à la charge de la dette, c'est-à-dire aux crédits
inscrits dans le budget des charges communes pour servir les
intérêts que l'Etat doit en raison de son e . dettement . Selon
les chiffres que j'ai examinés, cette charge passerait d'environ
83 milliards de francs en 1985 à près de 94 milliards de
francs en 1986.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Dont 4,5 pour l'em-
prunt Giscard !

M . Paul Mercieca . Très bien !

M . Gilbert Gantier . Avouez. que 4 milliards sur presque
une centaine, c'est relativement peu.

M . le président . La parole est

	

Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur ie ministre, mes-
dames, messieurs, les cinq minutes qui nae sont imparties ne
me permettront que quelques reflexians sui k, questions de
consommation.

En 1981, les ambitions présidentielles dans ce domaine ont
conduit à la mise en place d'un ministère de la consomma-
tion a part entière, doté notamment, pour son action, d ' une
direction de la consommation et de la répression des fraudes.

Les premiers mois de la législature ont vu la mise en place
de réformes positives : création du conseil national de la
consommation ; nouvelles orientations pour 1'I .N .( . ; instal-
lation de la commission nationale sur la sécurité des pro-
duits ; projet de refonte du droit de la consommation ; mise
en place de contrats de qualité des produits

Que reste-t-il de tout cela quatre ans plus tard .' I e minis-
tère de la consommation a disparu . La consommation a été
rattachée à un secrétariat d'Etat, celui du budget . lui-mérne
intégré au sein du ministère de l'économie et des finances.

Le service du contrôle de la qualité des produits, dont
nous examinions ici traditionnellement les credits, vient d ' être
fusionné avec la direction générale de la concurrence est de la
consommation - la C .G .C .C. c 'est-à-dire le service des prix,
sur fond de suppressions d'emplois.

Cette réorganisation nous inquiète et inquiète aussi plu-
sieurs associations de consommateurs et syndicats de fonc-
tionnaires . Elle va entraîner, en effet, en affaiblissement de
l'intervention administrative en matière de prix . I .e Gouver-
nement prétend la remplacer, d'une part, par une action
« consommation a, offrant un champ d'interventions élargi au
mouvement et aux institutions consuméristes et, d'autre part,
par un renforcement du rôle de la commission de la concur-
rence, composée pour l 'e ssentiel de représentants de l ' indu•.-
trie et du grand négoce.

Outre la confusion de rôles que nous déplorons la com-
mission est chargée de définir des règles de conduite, l'admi-
nistration de veiller au respect des lois er reglemens nous
craignons que les consommateurs et les petits commerçants
n'aient pas grand-chose à attendre d'une telle commission
dans sa composition actuelle.

S'agissant de l'action consumériste, force est de constater
qu'au-delà des intentions les choses piétinent

Le conseil national de la consommation toue peu le rôle
de propositions qui est le sien . I)eux rapports seulement ont
été examinés depuis sa création, l ' un sur la - uhhcnc compa-
rative, l ' autre sur le crédit . ( 'e dernier Ma t ,ours pas eu les
suites recommandées.

En matière de contrat de qualité, Ir dr'cussions et les
accords portent essentiellement sur les se : mecs Il n'y a prati-
quement plus de contrats de produits ( es contrats de qua-
lité, négociés entre les entreprises et les consommateurs et
approuvés par les organisations de con s mmatc•urs, ont été,
au début de la législature, et pourraient rester aujourd'hui,
un atout important pour notre production nationale s'il y
avait une volonté politique de reconqué r ir, notamment par la
qualité des produits, le ma•ché national dans les secteurs où
notre production est en difficulté et qui sont pénétrés par les
entreprises étrangères.

Enfin, concernant l'Institut national de la consommation,
la crise de cet été incombe à l'autoritarisme du Gouverne-
ment qui a voulu imposer une certaine conception du rôle de
cet organisme, contre l'avis unanime des associations de
consommateurs parties prenantes.

Les associations de consommateurs sont très attachées ;1 ce
que l'I .N .C . reste bien dans sa vocation d'établissement
public au service des consommateurs . Le cahier des charges
définissant le rôle respectif du directeur et du conseil d'admi-
nistration est un élément positif . Mais de nombreux réserves
subsistent, notamment pour ce qui est de l'accès aux médias
où, d'une façon générale, la place des associations reste
congrue .
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M . Pariait Jars . rapporteur speeial . Cela fait 5 p . 100 !
M . Gilbert Gantier . Je ne sais pas pourquoi vous mettez

cette sont :ne en :avant .1 tout moment alors que nous avons
des chiffres beaucoup plus filetés devant nous !

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Monsieur (,,'tier s nie permettez-vous de vous inter-
rompre

M . Gilbert Gantier . Je vous en prie, monsieur le ministre.
M . le président . lia parole est ;t !v1 . le ministre, avec l 'au-

torisation de l 'orateu -.

M . le ministre de l ' économie, des finances et du
budget . Monsieur Gantier, je n ' avais pas l ' intention de vous
interrompre, mais i la suite .1e votre réponse à M . Jans, je
me permets de vous poser un : simple question . La charge de
la dette comprend, en effet, 4,5 milliards pour un emprunt
qui en avait rapporté 6,5 : ne trouvez-vous pas ce taux d'in-
térét un peu trop éleve

M . Edmond Alphandéry . Ce ne sont pas les mêmes
francs ! Rias

M . Gilbert Gantier . Monsieur le ministre, nous ne parlons
pas des méntes choses.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Ah non ?

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Répondez,
monsieur Gantier !

M . Gilbert Gantier . Nous parlons d ' un emprunt qui a été
décidé il v a extrêmement longtemps . ,l une époque où le
taux d'inflation était très élevé en raison du choc pétrolier.
Du moins cet emprunt a-t-il permis à l'investissement de se
développer, alors qu'il s'est efLindré depuis que vous êtes au
pouvoir.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . ( ' est faux !

M . Gilbert Gantier, Il faut tout de même savoir de quoi
nous parlons !

Je disais donc que la charge de la dette officiellement
prévue pour 1986 est de 94 milliards . Là encore, ce qui est
mis en avant, c'est le ralentissement du rythme de progres-
sion : au lieu de 20 p . 100 en 1985, ce rythme sera de
12 .3 p . 100, ce qui reste tout de même très élevé.

Niais il faut être attentif au fait que des charges de plus en
plus lourdes s'accumulent . (fautant que les chiffres que je
viens d'indiquer ne sont que de, estimations, lesquelles
seront très vraisemblablement dépassées, monsieur le
ministre.

Cuniment croire, en effet, que la charge de la dette sera de
83 milliards de francs pour 1985 alors qu'elle a dépassé
90 mil!i,,rds en 1984, et ce pour un encours infiniment plus
faible, ainsi que je viens de l ' expliquer.

M . Edmond Alphandéry . Très bien

M . Gilbert Gantier. J'observe d'ailleurs que les résultats
définitifs enregistrés pour 1983 et pour 1984 sont eux-mêmes
tres supérieurs aux prévisions de ia loi de finances initiale.

Il serait sans doute éclairant, monsieur le ministre, de
connaître les hases, notamment pour les taux d'intérêt, sur
lesquelles ont été établies les prévisions retenues pour 1985 et
pour 1986 . Pourriez-vous nous fournir des précisions sur ce
point ?

Pourriez-vo .as, en particulier, nous indiquer les éléments de
ccrnparaison dont vous disposez entre les hypothèses écono-
miques retenues pour évaluer la charge de la dette pour 1985
et les prerniers résultats effectivement constatés ?

M . Edmond Alphandéry . Très bien !

M .

	

Gilbert

	

Gantier .

	

En

	

toute

	

hypothèse, je

	

vois deux
conséquences directes et importantes à cette évaluation - je
devrais dire à cette sous-évaluation - qui figure dans votre
budget : le déficit prévisionnel est lui-méme sous-évalué et la
marge de manœuvre dont disposera l'Etat dans la conduite
de sa politique budgétaire est encore plus étroite qu'il n'y
parait.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Vous disiez
l'an dernier que l'inflation serait de 7 à 8 p . 100 !

M . Gilbert Gantier . il faut rappeler qu'en 1984, dernière
année pour laquelle on dispose de résultats complets et défi-
nitifs, la charge de la dette a représenté plus de 9 p . 100 des

dépenses de l'Etat et non 7,4 p . 100 comme le prévoyait la
loi de finances initiale . Rapportée, non aux dépenses prévues,
mais aux recettes - lesquelles sont très inférieures aux prévi-
sions puisqu'il y a un déficit important la charge de la
dette représente plus de I I p . 100 de celles-ci.

( .'e pourcentage, rapporté à la masse des dépenses
- comme à celle des recettes - est considérable . Il oblige soit
à amputer d'autres dépenses qui sont pourtant nécessaires,
soit à accroitre le déficit . Or, au lieu de s'endetter, on devrait
réserver des crédits en faveur d'une aide raisonnée à l'inves-
tissement, ce qui permettrait d'aboutir à des résultats infini-
ment plus favorables.

Je crains d'ailleurs que les inconvénients que j'ai signalés
ne se cumulent puisque, à des réductions considérables de
certains crédits, s'ajoutera un déficit bien plus important que
celui, déjà élevé, qui découle de la présentation pourtant
avantageuse du projet de loi de finances . (Applaudissements
sur les bancs de l'union pour la démocratie .française et du ras-
semhleruent pour la République.)

M . le président . La parole est à M . Zeller, dernier orateur
inscrit.

M . Adrien Zeller . Ce que mes collègues ont dit sur l'en-
dettement va me permettre d'être bref.

Pour ma part, je me risquerai à une évaluation en estimant
à environ 1 100 milliards de francs le montant de la dette
publique d'ici à la fin de l'année . M .le ministre a cité un
chiffre de 950 ou 960 milliaros, mais il est bon que les
Français sachent ce qui les attend.

Supportable dans l'absolu, cet endettement pose cependant
à mes yeux trois problèmes sérieux qui n'ont pas encore été
évoqués.

Premier constat : la croissance annuelle de la dette
publique est à l'heure actuelle supérieure à celle de la
richesse nationale . C'est ainsi que la dette publique a aug-
menté de 150 milliards de francs de mai 1984 à mai 1985,
alors que - si l'on adopte un taux de croissance de 1,3 à
1,4 p .100 - la richesse nationale n'aura augmenté que de 60 à
65 milliards de francs pendant la même période.

De 1981 à 1986 inclus, selon les évaluations de la Commu-
nauté européenne, le taux de croissance français moyen sera
inférieur à celui de l'Allemagne . Bien entendu, si l'on s'en
tient à la période 1981-1984, les chiffres sont plus favorables
à la France, mais il vaut mieux retenir une longue période.
Cela me permet de dire que l'endettement de notre pays
n'aura pas nourri efficacement la croissance de l'économie
française.

Deuxième constat : la croissance de la dette publique n'est
expliquée ni par l'effort d'investissement public ni par l'im-
pulsion des investissements privés.

M . Edmond Alphandéry . Très bien !

M. Adrien Zeller . Les investissements publics de l'Etat
diminuent régulièrement, tant en valeur absolue qu'en valeur
relative . ..

M . Edmond Alphandéry. C'est très important !

M . Adrien Zeller . . . tandis que les investissements du sec-
teur privé productif, tous secteurs confondus, stagnent ou
augmentent péniblement de I à 2 p . 100, selon vos propres
estimations.

Si tout va bien, on retrouvera en 1986 le niveau des inves-
tissements que ' la France connaissait en 1980 . Je reconnais
toutefois que, s'agissant des investissements du secteur indus-
triel, la situation s'améliore.

Vous avez. donc mal utilisé la marge d'endettement dont
vous avez hérité . ..

M . le président . Monsieur Zeller, M . Balligand souhaite
vous interrompre ; l'y autorisez-vous ?

M. Adrien Zeller . Monsieur le président, M . Balligand
pourra m'interrompre dès que j'aurai terminé ma phrase.

Je prétends donc que l'endettement public a pour l'essen-
tiel permis à l'Etat de vivre au-dessus de ses moyens et de
faire une politique sociale à crédit.

Maintenant, M. Balligand peut m'interrompre.

M . le président. La parole est à M . Balligand, avec la
permiss in de l ' orateur.
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M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . Je pense
entretenir avec mes collègues Zeller et Alphandéry des rap-
ports cordiaux en commission des finances.

M . Edmond Alphandéry . Excellents méme !

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . En effet !
Cependant, cela n'exclut pas les discussions sérieuses ;

d'ailleurs, je comprends les arguments politiques.
S'agissant du taux de croissance et d'endettement, vous

vous référez à l'exemple allemand . Toutefois, il faudrait
l'examiner de près . Si vous regardez bien le tableau que je
fournis systématiquement chaque année dans mon rapport,
vous y constaterez que, pour la République fédérale d'Alle-
magne, le ratio de la dette par rapport au P .I .B . est passé de
1 p . 100 en 1975 a plus de 14 p . 100 en 1980, ce qui corres-
pond à une accélération très importante de l'endettement.

Pour ce qui est de la période postérieure à 1980, vous
savez très bien que lorsque l'on finance la modernisation
d'une économie, !es résultats ne sont pas immédiats.

M . Edmond Alphandéry . Ce n'est pas possible de dire
cela, monsieur Balligand !

M . le président . Monsieur Zeller, veuillez poursuivre.

M . Adrien Zeller. Je réponds volontiers à M . Balligand . Je
constate qu'à l'endettement français n'a pas répondu une
réelle croissance française, puisque, aujourd'hui, pour la pre-
mière fois, celle-ci se trouve être inférieure à la croissance
allemande sur une longue période . Et ce sont les chiffres Je
la Communauté européenne pour la période 1981 à 1986
inclus que je vous ai donnés.

Troisième constat : la croissance de la charge de la dette
est trop rapide . Vous l'évaluez à 12 p . 100 en termes réels.
Mais si on « lisse » ce pourcentage pour tenir compte de
l'effet des obligations renouvelables du Trésor, on arrive à
une croissance de l'ordre de 17 p . 100 . C'est ce chiffre qui
traduit l'évolution réelle du poids de la dette dans notre
pays . D'ailleurs, le président de la commission des finances a
reconnu, lors de la discussion de la première partie du projet
de loi de finances pour 1986, que cette croissance était exces-
sive et dangereuse. Je partage donc son diagnostic.

Je ferai une autre remarque à propos du prélèvement sur le
fonds de réserve et de garantie des caisses d'épargne, qui
vient abonder à hauteur de 10 milliards de francs, d'une part,
le budget des charges communes - au titre des primes à 1a
constreetion - et, d'autre part, celui du ministère de l'urba-
nisme, du logement et des transports . Avec les prélèvements
directs et indirects sur le budget des P .T .T., il s'agit là, incon-
testablement, d'une de vos plus belles trouvailles budgétaires.

En fait, il ne s'agit de rien d'autre que d'un impôt caché,
payé, non par les épargnants, mais par les clients emprun-
teurs de la Caisse des dépôts et consignations . Celui-ci est
alimenté par l'augmentation de près de 30 p. 100 de la marge
prélevée par la Caisse des dépôts sur les prêts qu'elle consent
aux collectivités locales . Vous avez tenté jusqu'à présent de
faire croire qu'il s'agit d'une recette normale, due en particu-
lier à la désinflation ; or il n'en est rien.

Je vous concède que ce ne sont pas les épargnants qui sup-
portent le coût de ce prélèvement, et je reconnais volontiers
que les déposants à la caisse d'épargne sont aujourd'hui
mieux protégés que dans le passé.

M. Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Leur
épargne est aussi mieux rémunérée que dans le passé !

M . Adrien Zeller. Mais la manipulation à laquelle vous
vous livrez s'agissant des taux des prêts servis aux collecti-
vités locales est délibérée . Ces taux sont fixés non en fonc-
tion du marché, mais au gré des décisions du ministre des
finances et de la direction de la Caisse des dépôts et consi-
gnations . Ils n'ont jamais été aussi élevés en termes réels : ce
taux moyen est de l'ordre de 11 p . 100 - même si des prêts
sont consentis à des taux de 9,25 p. 100 - alors que le taux
des intérêts servis aux titulaires de livrets est de 6 p. 100.
C'est cette marge qui vous permet d'opérer ce prélèvement
dont j'ai parlé précédemment.

En même temps que vous mettiez en place la décentralisa-
tion, vous inventiez un prélèvement à rebours ! A cause de ce
mécanisme, ce sont les communes, les départements et les
régions - par conséquent, les contribuables locaux - qui ont
supporté le poids du dégrèvement fiscal accordé notamment
aux redevables de la taxe professionnelle .

M . Edmond Alphandéry . C'est important !

M . Adrien Zeller . Voilà la vérité sur ce prélèvement !

M . Edmond Alphandéry . Très bien !

M . Adrien Zeller . II fallait que les collectivités locales et
leurs représentants, qui n'ont pas à leur disposition le détail
de ces manipulations budgétaires, en prennent connaissance.
Tel était le but de mon intervention . (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour la démocratie française et du rassemble-
ment pour la République .)

M . le président. La parole est à M . le ministre.
M. lo ministre de l'économie, des finances et du

budget . Mesdames, messieurs les députés, ce débat est inté-
ressant . II nous permet de faire le point utilement, même si
chacun reste ancré dans ses convictions.

M . Emmanuelli, >ecrétaire d'Etat chargé du budget et de la
consommation, qui était retenu par le conseil des ministres,
répondra à M. Deniau et à Mme Jacquaint sur les questions
relatives aux impôts et à la consommation.

Mme Jacquaint m'a reproché certaines convergences
d'idées qu'il y aurait entre l'opposition et moi-méme à
propos de la modernisation des marchés financiers . Je ne sais
pas si c'est le cas . Cela dit, la seule convergence que je
recherche, c'est avec le bon sens d'une manière générale . En
revanche, ce matin, j'ai plutôt observé une « cohabitation »
poussée dans la critique à l'égard du Gouvernement . Alors
convergence avec le bon sens ou cohabitation dans la cri-
tique ? Je laisse à chacun le soin d'apprécier.

Certains orateurs ont tenté avec beaucoup de difficultés de
mettre en cause les résultats publiés par l'lpecod . A ceux-là,
je veux citer quelques titres de journaux à propos de la dette
de la France.

Le Figaro - journal dont les vues sont généralement peu
proches de celles du Gouvernement - titrait, le 5 novembre
dernier : " La France donne l'exemple . ..

M . Edmond Alphandéry . Il reprend vos études ! Il faut
lire l'article !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. L'article, c'est une chose, mais le titre est plus signi-
ficatif puisque, en général, il porte jugement.

Le Figaro titrait donc : « La France donne l'exemple : la
dette de l'Etat français, rapportée au P .I .B ., est inférieure à
celle de ses principaux partenaires . » Ce titre était suivi d'un
graphique éloquent.

Selon Les Echos du 5 novembre : « La France resterait le
pays le moins endetté des pays industriels en 1990 . » J'ob-
serve que c'est au conditionnel.

Enfin, La Tribune de l'économie a titré : « Une étude de
l'Ipecod . Dette publique : le bon élève français . »

Ces jugements émis par des responsables, des journalistes
professionnels qui savent ce dont ils parlent, sont la meil-
leure réponse que je peux faire à l'excès de vos critiques.

Mais vous nous dites toujours - et, décidément, vous vous
répétez avec une singulière obstination - que nos hypothèses
ne sont pas bonnes . Aussi, en prévision de ce débat, j'ai relu
ce que vous déclariez l'an passé. Selon vcus, l'objectif de
4,5 p . 100 pour l'inflation ne pouvait pas être tenu car il
supposait le maintien d'une réglementation rigoureuse des
prix . Or, à la fin du mois de septembre dernier, nous en
étions à 5,3 p . 100, et nous finirons l'année, je l'espère, à
moins de 5 p . 100 ou aux environs de ce pourcentage.
J'ajoute que, depuis un an, sans avoir libéré tous les prix,
nous avons cependant été dans cette direction, puisque nous
avons libéré ceux de l'essence et de l'automobile.

Nous avons déjà eu ce débat, mais je le répète . ..

M . Guy Béche . Ils s'en foutent !
M . le ministre de l'économie, des finances et du

budget . . . . vous nous jugez incapables ! Vous avez tellement
répété que la compétence serait ici et non là que vous avez
fini par vous en convaincre . Mais, en fait, c'est le contraire !

Vous expliquez par les deux chocs pétroliers l'inflation à
14 p . 100 que vous nous avez laissée . Mais nous, nous avons
subi le choc du dollar dont nous savons combien il pèse sur
nos importations de matières premières . Alors que le dollar
cotait 4,25 francs fin 1980, il est encore aujourd'hui aux
environs de 9 francs. Que nous ayons réussi cette désinflation
avec ce choc du dollar, qui valait bien, comme aimait à le
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répéter Jacques Delors, deux chocs pétroliers, montre qu en
matière de gestion économique, nous n'avons pas de leçons à
recevoir de vous.

Vous disiez : « Les prévisions du taux de cl.ange du franc
sont irréalistes . » Aujourd'hui, plus personne ne conteste la
fermeté du franc face au deutschemark et l'intérieur du sys-
tème monétaire européen . Mieux même : lorsque la lire a été
réajustée, nous avons réévalué notre monnaie, ce qui ne
s'était pas produit depuis très longtemps.

Vous disiez, et vous l'avez répété aujourd'hui : Le déficit
budgétaire est sous-estimé . » Nous aurons à nouveau cc
débat lors de l'examen du collectif budgétaire.

Vous disiez : « La sécurité sociale sera en déficit d'au
moins dix milliards de francs . » M . Barre, qui était un peu
plus raisonnable que les autres, l'évaluait à 9,6 milliards . Cer-
tains parlaient même de 20 ? 30 milliards ! Nous savons
aujourd'hui - les chiffres sont là que la sécurité sociale
dégagera un excédent de l'ordre de 4 à 5 milliards de francs
du fait d'une bonne gestion hospitalière et des réformes de
structures que nous avons entreprises ainsi que de la réduc-
tion des effectifs salariés . Celle-ci, quoique inférieure aux
prévisions de la loi de finances, a néanmoins permis des ren-
trées de recettes importantes.

Ce qui s ' est passé cette année est la meilleure des réponses
à toutes

	

(,révisions.
Vous nous parlez par ailleurs sans cesse de débudgétisa-

tion, comme si c'était nous qui avions inventé ces transferts !
Monsieur Alphandéry, vous êtes un économiste savant . Au
demeurant, vous avez certainement appris davantage dans les
livres que sur le terrain, et c'est ce qui nous sépare.

Moi qui ne suis pas aussi savant que vous, je sais depuis
longtemps que l'emprunt a une vertu.

M . Edmond Alphandéry . Laquelle ? Puis-je vous inter-
rompre, monsieur le ministre ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . L'emprunt tait payer par les générations à venir des
services qu'elles-mêmes utilisent . Les collectivités locales y
recourent depuis toujours et les écoles, par exemple, sont
financées pour partie sur le budget, pour partie par recours à
l'emprunt, car elles seront utilisées durant des décennies.

M . Adrien Zeller . Vous n'avez pas compris ce que nous
avons dit !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je vous en prie, monsieur Zeller . Je vous ai écouté
avec attention . Laissez-moi suivre le fil de mon raisonnement.
J'ai toujours l'espoir que je finirai par convaincre quelques-
uns d'entre vous . Je ne désespère jamais de l'intelligence de
l'humanité . (Rires sur les bancs des socialistes .)

Lorsqu'on a l'esprit ouvert, il peut toujours y avoir des fer-
ments qui produisent des résultats positifs.

M . Xavier Deniau . Superbe !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Prenons l ' exemple du budget des P.T.T. Vous
demandez aux P.T.T . un certain nombre de choses . Ils seront
bien obligés d'emprunter . Les P .T .T . jouent un rôle financier
et technique important . Vous rétorquez que c'est le consom-
mateur qui paiera . Mais il paie déjà ! Je souligne en tout état
de cause que l'informatique, les télécommunications spatiales,
toutes les technologies de l'avenir doivent être en partie
financées par des ressources budgétaires et en partie par des
emprunts, car leurs résultats à long terme seront extraordinai-
rement positifs.

En matière de télécommunications, la France a de l'avance.
Dieu sait si vous avez décrié les nationalisations mais je rap-
pelle qu'une entreprise publique vient de voir adopter par les
Etats-Unis son système de transmissions militaires, R .I .T .A .,
et qu'une autre entreprise publique, la S .N .E .C .M .A., vient
elle aussi de remporter un important contrat.

M. Xavier Deniau . Une autre entreprise publique,
C .I .T.-Alcatel, a débauché 500 personnes dans mon départe-
ment !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Je profite de l'occasion pour dire qu'il est irrespon-
sable d'annoncer qu ' on va supprimer l'autorisation de licen-
ciement . Aucun d'entre vous ne peut étre d'accord avec ce
qu'ont dit M. Chirac et M. Toubon . Lorsqu'une ville ou un

département est frappé par la crise, lorsqu ' une entreprise est
touchée, les élus de tous bords, la chambre de commerce et
les vndicats réclament un examen d'ensemble afin de
tr r une solution sociale ou, mieux, une solution indus-
triv ie . Les délais prévus qui résultent de la loi Durafour,
adoptée en 1975, sont raisonnables . Vous avez raison, mon-
sieur Deniau, de souligner que lorsqu'un département ou une
région est touché par les licenciements, cela pose un vrai pro-
blème . Donnons-nous donc le temps d'y réfléchir !

M . Xavier Deniau . Reprenez votre programme ! Vous
aviez dit que la nationalisation, c'était la garantie de l'em-
ploi !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Nous n'avons jamais dit ça !

M . Xavier Deniau . Nous l'avons entendu !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budgo : . Nous n'avons jamais dit que les nationalisations
auraient pour conséquence un maintien de l'emploi, mais
puisque M . Deniau veut parler à ma place, je m'assois.

M . le président . Monsieur Deniau, je vous en prie
Monsieur le ministre, M. Alphandéry ne peut plus vous

interrompre alors qu'il avait demandé la parole avec cour-
toisie . Voyez-vous un inconvénient à ce qu'il intervienne
maintenant ?

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Nullement.

M . le président . Monsieur Alphandéry, vous avez la
parole, mais je vous demande d'être bref.

M . Edmond Alphandéry . Je ne voudrais pas, monsieur le
ministre, que vous soyez en quoi que ce soit fâché. Je ne suis
pour rien dans cette querelle.

Je reviendrai simplement sur ce que vous avez dit tout à
l'heure à propos du financement d'un certain nombre d'opé-
rations débudgétisées.

Vous voulez nous faire un cours en affirmant que nous
contestons le financement par l'emprunt d'un certain nombre
d'opérctions prises en charge par les P .T .T. Pas du tout ! Le
problème est celui de la comptabilisation de la dette
publique. Certaines opérations relèvent normalement du
budget de l'Etat : financement de la filière électronique,
Centre national d'études spatiales . Si elles sont financées par
des emprunts, il convient de comptabiliser ceux-ci dans la
dette publique.

Lorsque vous mettez vingt milliards de francs à la cl- '
du budget des P.T.T. et que ceux-ci doivent les emprunter, je
dis que ce sont vingt milliards de moins comptabilisés au
titre de la dette publique.

Pourquoi ne pas aller plus loin ? Vous pourriez très bien
débudgétiser le budget de l'enseignement supérieur et le
financer par je ne sais quelle opération . Du jour au lende-
main, le déficit budgétaire aurait pratiquement disparu
puisque le budget de l'éducation nationale équivaut à peu
près au déficit du budget de l'Etat.

Toutes ces opérations ne tiennent pas debout. Je ne
conteste pas que l'on recoure à l'emprunt pour certaines opé-
rations, mais si l'on veut une comptabilité honnête, il faut
introduire le montant de telles débudgétisations dans la
charge de la dette publique.

Je n'ai rien dit d'autre et je ne crois pas pouvoir être
contesté . (Applaudissements sur les bancs de l'union pour 'o
dérrmcratie française e . du rassemblement pour la République.)

M . le président . Monsieur le ministre, M . Jans souhaite
intervenir . Je peux sans doute lui donner la parole avant que
vous ne répondiez à M . Alphandéry.

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Bien sûr !

M . le président . Vous avez la parole, monsieur Jans.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Monsieur Alphandéry,
vous étiez présent dans cet hémicycle lorsque, le
14 décembre 1972, a été votée la loi de finances pour 1973.

M . Edmond Alphandéry . Je n'étais pas député !

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . M . Gantier était pré-
sent !
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M . Adrien Zeller . Non !

M . Xavier Deniau . Moi, j'étais là ! (Rires .)

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Fort bien !
La loi de finances pour 1973 a été présentée à l'origine en

excédent de 8 millions de francs . Lors de la réunion de la
commission mixte paritaire, deux amendements du Gouver-
nement, le premier pour payer les crédits du médiateur, le
deuxième pou. nationaliser 75 C .E .S ., ont réduit cet excédent
à 3 millions de francs . Le 14 décembre, le ministre de l'éco-
non,ie et des finances présentait 7,3 milliards de dépenses
supplémentaires qu'il réduisait à 5,5 milliards en arguant que
l'Etat aurait moins à payer puisqu'il réduisait la T.V .A. à
l'approche de la campagne électorale . Ces 5,5 milliards sup-
plémentaires n'étaient pas prévus dans le projet de budget
initial : il a donc fallu lancer l'emprunt Giscard . Cet emprunt
n'était pas destiné à l'investissement, mais à couvrir cette
dépense supplémentaire . (Applaudissements sur les bancs dcs
communistes et sur plusieurs bancs des socialistes.)

M . le président. Vous avez la parole, monsieur le
ministre.

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je suis assez satisfait de voir une certaine passion
régner dans cette enceinte . C'est révélateur . Quant à moi, je
ne suis pas passionné, j ' ai l'esprit tranquille.

Monsieur Alphandéry, je vous remercie de ne pas avoir
contesté que l'emprunt était un moyen de financement de
l'économie.

M . Edmond Alphandéry. C'est évident !

M . Adrien Zeller . L'essentiel n'est pas là !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . J'observe cependant que les emprunts des P .T .T.
n'ont jamais été comptabilisés dans la dette de l'Etat, même
avant 1981 . Je crois que cet argument suffit.

Sur la dette de l'Etat, je me suis déjà expliqué. Je voudrais
néanmoins répondre à propos de nos hypothèses . Vous avez
raison de constater que nos taux d'intérêt n'ont pas été exac-
tement ceux que nous avions prévus.

Pour 1986, j'•si retenu des taux d'intérêt que je juge un peu
trop élevés si le mouvement de désinflation se poursuit, si la
baisse du dollar continue et s ' il n'y a pas de relance à la
hausse des taux d'intérêt réels . Je souligne que l'une de nos
difficultés depuis 1981 a été due à la hausse vertigineuse des
taux d'intérêt américains, qui a induit des hausses d'intérêt
réel importantes . Tout cela était dû au déficit budgétaire
américain, ce qui montre bien que l'exemple américain ne
doit pas être mis en avant de façon imprudente . Au demeu-
rant, ceux qui en parlaient sans cesse il y a quelques mois
sont maintenant beaucoup plus discrets.

Pour 1986, nous avons prévu un dollar à 8,50 francs . Or il
est aux environs de huit francs . Il peut encore baisser l'année
prochaine, ce qui aura des effets positifs sur le budget . ..

M . Edmond Alphandéry. Il ne faudrait pas qu'il baisse
trop vite !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . L'effet sera positif sur notre dette extérieure, . ..

M . Edmond Alphandéry . Exact !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. . . .et peut-être sur les taux d'intérêt, mais je ne le
prends pas en compte.

En tout as l'effet sera sensible sur la dette de l'Etat et sur
celle des entreprises publiques et privées.

Le Journal officiel publie régulièrement l'état détaillé de la
dette ; chacun peut s ' y reporter. Le Journal officiel du
l er novembre a publié la situation au 31 juillet, et la situation
au 31 août va être incessamment publiée ; tout est public.

Nous avions prévu un taux du marché monétaire de 8,5
pour 1985 . Nous sommes aujourd ' hui à 9 1/8. II y aura donc
un léger dépassement de la charge de la dette . Mais comme,
dans le même temps, toute une série de mesures prises tout
au long de l'année, nous avons amélioré la gestion de la tré-
sorerie de l'Etat, ce qui a allégé la charge des bons en
compte courant, nous pourrons procéder à une nouvelle esti-
mation de la dette pour 1985 lors de l'examen du collectif de

fin d'année . Je crois cependant pouvoir vous dire, avec toutes
les précautions d'usage, que le dépassement devrait être d'en-
viron cinq milliards.

M . Edmond Alphandéry . J'avais dit six Vous voyez que
je suis crédible !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Vous avez peut-être exagéré un peu !

M . Edmond Alphandéry . Comment financerez-vous ce
dépassement ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Je suis suffisamment sûr de la qualité de notre ges-
tion pour ne pas hésiter un instant à donner des chiffres . Je
ne camoufle rien et reconnaissez que, depuis que nous
sommes au pouvoir, nous avons rendu publics bien des élé-
ments budgétaires qui ne l'étaient pas auparavant.

M . Christian Goux, président de la commission des
finances. C'est vrai !

M . Edmond Alphandéry . C ' est trop peu ou c'est trop ! Ce
sont des insinuations détestables !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Sur les hypothèses de calcul de la dette, je renvoie
M . Gantier à mon discours et j'insiste sur le fait que,
avant 1981, le Gouvernement ne publiait jamais des t :ypo-
théses de taux . Nous le faisons maintenant régulièrement et,
bien entendu, il y a un risque d'erreur dû à la conjoncture.
L'année dernière, monsieur Alphandéry, vous m'aviez
reproché, en commission des finances, d'avoir retenu une
hypothèse un peu basse pour l'évolution du dollar, soit
8,50 francs . Nous avons dépassé les 9 francs, puis les
10 francs . Des facteurs ne dépendant pas exclusivement de la
situation américaine avaient entraîné ce mouvement à la
hausse . Je pensais qu'il ne serait pas durable ; il a duré plus
longtemps que prévu.

Je me suis fait taquiner par des chansonniers, qui ont dit :
« Quand le dollar monte, Bérégovoy dit ça va, et quand il
baisse, il dit aussi ça va ! »

M . Edmond Alphandéry. Tout à fait !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Si j'ai agi ainsi, c'est parce que je tenais à dédrama-
tiser l'effet dollar . En effet, lorsque le dollar est haut, cela a
de graves inconvénients, mais aussi des avantages importants,
en particulier pour les entreprises qui exportent sur le marché
américain.

M . Adrien Zeller . On ne peut donc pas assimiler la hausse
du dollar à un choc pétrolier !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Quand le dollar baisse, les avantages et les inconvé-
nients changent de sens mais, compte tenu de notre dépen-
dance pétrolière, les avantages sont supérieurs aux inconvé-
nients.

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. Très juste !

M . Edmond Alphandéry . Allez le dire aux agriculteurs,
monsieur le ministre !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Lorsque nous faisons des hypothèses de toux, il faut
nous reconnaître le droit à l'erreur.

Monsieur Zeller, vous vous exprimez toujours avec pas-
sion, et vos interventions sont intéressantes, mais vous
devriez vous convaincre, que nous aussi, nous connaissons
ces questions . Lorsque vous comparez la croissance de la
dette et celle du P.I .B ., vous qui êtes un parfait honnête
homme et me reprochez de tout vous cacher, poussez l'hon-
nêteté jusqu'à ses limites extrêmes et ne comparez pas la
croissance de la dette en valeur à la croissance du P.I .B . en
volume . Il faut s'attacher pour les deux données à la crois-
sance en valeur.

M . Edmond Alphandéry . M . Zeller n'a pu commettre une
telle erreur ; c'est un scientifique !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . La croissance de la dette en valeur est de 150 mil-
liards environ, et celle du P .I .B ., toujours en valeur, de
300 milliards . Il faut faire des comparaisons exactes : je ne
vous en demande pas plus .
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M. Balligand a fait une remarque très intéressante en souli-
gnant que le ratio de la dette des administrations publiques
par rapport à la production intérieure brute est passé en
République fédérale d'Allemagne de I p . lO en 1975 à
11,5 p . 100, et à 21,7 p . 100 aujourd'hui . jour ce qui
concerne la France, l'endettement est passé de 11,1 p . 100 en
1975 à 9,1 p . 100 en 1980. Le ratio de la dette par rapport à
la production intérieure brute a donc diminué alors qu'il a
augmenté en République fédérale d'Allemagne.

J'ai souvent dit que je n'avais pas de position dogmatique
en ce qui concerne le déficit budgétaire . Si l'on veut moder-
niser et donner un coup de fouet à la croissance, il faut
parfois accepter un certain déficit budgétaire . L ' acceptation
par la République fédérale d'Allemagne d'un déficit budgé-
taire un peu plus important à l'époque a donné un coup de
fouet à l'investissement et à l'équipement qui la place dix ans
plus tard en meilleure position . Nous ne devons pas perdre
cela de vue . En effet, le pourcentage des prélèvements obliga-
toires - charges sur les entreprises et charges sur les ménages
- a augmenté de six points en France entre 1974 et 1980, ce
qui a bien entendu affaibli la capacité productive de notre
pays.

Si nous n'avions pas augmenté la charge de la dette, nous
aurions eu au moins un million de chômeurs de plus . C'est
suite à un choix politique maîtrisé que nous avons pris cette
décision.

J'ajoute, puisque vous faites, messieurs, des comparaisons
entre la France et la République fédérale d'Allemagne, que
cette dernière a aujourd'hui un taux de croissance supérieur
au nôtre.

M . Adrien Zeller . Cest vrai !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Cette année, il devrait être de 2,5 p . 100, et l'on
peut penser qu'il sera de l'ordre de 3 p . 100 l'année pro-
chaine .

	

.

M . Adrien Zeller . De 3,5 p . 100 !

M . le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Ce n'est pas l'avis de mon collègue Gerhard Stolten-
berg, mais certains, optimistes, parlent en effet de 3,5 p . 100.
Admettons cependant un taux de 3 à 3,5 p . 100 . Notre
rythme de croissance, à mon avis, est supérieur à 2 p . 100, ce
que plus personne ne conteste désormais.

Bien entendu, les choses nous seraient plus faciles si notre
industrie était capable de répondre à la demande intérieure
qui va aller en augmentant en Allemagne . Je souhaite profon-
dément qu'elle puisse en tirer parti, mais je ne suis pas tota-
lement convaincu qu'elle en soit capable . A observer, sur dix
ans, l'évolution des importations et des exportations des deux
pays, je m'aperçois que la différence est restée pratiquement
constante, ce qui signifie qu'il existe bien là un obstacle
structurel auquel nous nous sommes bien sûr attaqués, mais
le problème n'a pas encore été résolu.

Toujours est-il, pour en revenir au déficit budgétaire et à la
croissance, puisque c'était un des arguments de M . Zeller,
que notre déficit budgétaire a dépassé un peu les 3 p. 100 du
P.I .B . annuellement . Il a donc été légèrement supérieur à
celui de la République fédérale d'Allemagne . Cependant, sur
la période qui va de 1981 à 1985, nous avons évité du chô-
mage, et nous avons, nous, obtenu un taux de croissance sur
cinq ans, de 6 p. 100, alors que la République fédérale d'Al-
lemagne n'aura eu qu'un taux de 5 p . 100 . Je retiens le taux
de 1,3 p . 100 pour la croissance de 1985, mais je crois que
nous ferons mieux. Nous le saurons plus tard . Nous nous
rapprochons de la République fédérale d'Allemagne, et nous
nous en rapprocherons d'autant plus aisément que nous
continuerons à maîtriser l'inflation, la difficulté essentielle.

Je crois avoir répondu à presque toutes les questions . Pour
la suite, je vais laisser la parole à M . Emmanuelli, qui
connaît parfaitement ces problèmes : il vous donnera des pré-
cisions supplémentaires sur la fiscalité et la consommation.

M . le président . Monsieur le ministre, notre collègue,
M . Zeller, demande à vous interrompre . (Protestations sur les
bancs des socialistes .) Lui en donnez-vous l'autorisation ?

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget . Si vous voulez, monsieur le président.

M . Guy :Ache . Mais toutes ces interruptions doublent la
longueur des débats !

M . le président . La parole est à M . Zeller, avec la permis-
sion de M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget.

M . Adrien Zoller . Monsieur le ministre, j'ai cité des
chiffres concernant la comparaison de la croissance de l'en-
dettement avec celle du P.I .B . en valeur : croissance de la
dette, en francs constants, 150 milliards de francs compte
tenu de la déflation, de 5 ou 6 p . 100, il s'agit de 140 ou de
135 milliards de francs ; _roissance réelle durant la même
période, 65 milliards de francs . Voilà quelle comparaison je
voulais faire.

M . le président . Veuillez poursuivre, monsieur le ministre.

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Sans doute reviendrons-nous sur cette discussion,
monsieur Zellerr. J'avais cru vous comprendre . Maintenant,
nous avons presque terminé . Nous relirons avec attention ce
qui a été dit dans le compte rendu analytique . Je n'ai rien à
changer à ce que j'ai dit.

Pour conclure, j'ajouterai que la question de la maîtrise de
la dette, aussi importante soit-elle, ne doit pas obscurcir tous
les autres paramètres de l'économie . La désinflation, c'est très
important, la modernisation aussi ; ces éléments méritent
notre attention . La gestion de la dette est un élément parmi
d'autres qu'il nous faut aussi maîtriser. Nous nous sommes
efforcés de le faire . La démonstration fournie par M . Balli-
gand me semble avoir apporté une réponse à toutes les inter-
rogations.

Une fois de plus, M. Alphandéry a voulu prophétiser et il
a parlé de « ceux qui auront la charge de gérer l'économie
dans les années à venir ».

M . Edmond Alphandéry. Bien sûr ! Il y en aura forcé-
ment !

M. le ministre de l'économie, des finances et du
budget. Cher monsieur Alphandéry, j'espère bien vous éviter
ce souci . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat
auprès du ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget et de la consommation.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Mesdames, mes-
sieurs, je répondrai d'abord à M . Deniau sur ce que l'on
appelle le système S.P .I ., simplifications de procédures d'im-
position . Ce système consiste, en réalité, dans l'établissement
d'un fichier informatique . L'an passé, déjà, M . Deniau s'était
préoccupé du sort des étrangers.

M . Xavier Deniau . Des gens sans domicile fixe !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Oui, de ceux
qu'on appelle les « S .D.F . » dans l'action sociale.

Vous vous êtes demandé : ce fichier permettra-t-il de
repérer toutes les personnes sans domicile fixe ? Disons qu'il
permettra d'améliorer les choses, mais sans pouvoir garantir
que tout le monde sera repéré . Qui figurera dans ce fichier,
en effet ? Toute personne qui, à un moment ou à un autre,
aura été en contact avec l'administration fiscale, à propos
d'un impôt ou d'un autre . Par exemple, tous les ans, est
opéré un recensement de tous les contribuables soumis à la
fiscalité locale . Or, entre la liste des contribuables locaux,
selon les renseignements recueillis au niveau local, et la liste
des contribuables assujettis à l'impôt sur le revenu, l'écart est
considérable . Désormais, à partir du moment où un contri-
buable français aura eu affaire à l'administration fiscale,
quelle que soit la nature de l'impôt, il se retrouvera sur le
fichier S .P.I ., dont la constitution a été autorisée par la com-
mission nationale informatique et libertés, je le rappelle, le
18 décembre 1984.

Ce fichier permettra d'affecter un numéro à chaque contri-
buable . Nous n'avons pas sollicité que ce numéro soit iden-
tique, par exemple, à celui qui sert à identifier pour la sécu-
rité sociale, comme cela se fait en Suède ou aux Etats-Unis.
Nous avons obéi à des raisons qui tiennent au respect de la
liberté . Aux Etats-Unis, des fichiers de ce type existent : nous
y avons d'ailleurs envoyé des missions avant d'élaborer notre
propre projet pour voir comment le système fonctionnait.
Nous préférons garder une spécificité d'identification pour
l'administration fiscale.

De foute manière, monsieur Deniau, l'administration fis-
cale fait des recherches considérables . Le problème principal,
en volume, comme je vous l'avais dit l'an dernier, ce sont les
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changements d'adresse . Ensuite, il y a effectivement le cas
des gens qui n'ont jamais été en contact avec l'administration
fiscale . il est extrêmement difficile évidemment de les
repérer . S'ils ne paient pas d'impôts locaux, taxe d'habita-
tion, ou taxes foncières, s'ils ne sont pas déclarés par un
tiers, ils ne figureront pas sur le fichier S .P .I . Néanmoins,
nous posséderons aussi d'autres indications très précises, car
nous procédons à des recensements . II sera possible d'opérer
divers rapprochements entre le nombre de contribuables
répertoriés sur le fichier S .P.I . et celui que procurent les
données théoriques fournies par un recensement de la popu-
lation . Je crois vraiment que cette formule sera un progrès.
En fait, elle équivaut à donner à l'administration fiscale les
moyens d'accomplir avec des outils rapides et modernes un
travail que, de toute façon, elle se doit d'effectuer . Cette mis-
sion, elle la remplit actuellement « à la plume et au crayon »,
ce qui, évidemment, ne va pas très vite !

Ce fichier, il est important que tout le monde le sache, ne
comprendra pas tout le dossier fiscal des contribuables . Tout
n'entrera pas dans l'informatique . En l'occurrence, il s'agit
essentiellement de résoudre un problème d'identification et
de suivi . Chaque Français ou chaque contribuable inscrit sur
le fichier pourra demander communication des informations
figurant sous son nom . Evidemment, l'accès à ces informa-
tions sera interdit à toute autre personne, si ce n'est aux
fonctionnaires du Trésor et de la direction générale des
impôts, qui, vous le savez, sont tenus par le secret fiscal . Ces
précisions n'étaient pas inutiles parce qu'on a écrit beaucoup
de choses au sujet de ce fichier ! A tort ou à raison, les
fichiers suscitent toujours de « grandes » frayeurs ou même
de « grandes » espérances ! On est toujours dans le
« grand ».

Madame Jacquaint, vous avez posé des questions sur la
consommation . Heureusement que j'ai pu arriver en temps
utile, sinon, vous auriez pu toujours vous demander s'il exis-
tait effectivement un membre du Gouvernement chargé de la
consommation . Eh bien me voilà, madame Jacquaint, et je
suis désolé de n'avoir pu être à la fois ici et rue da
Faubourg-Saint-Honoré . Soyez rassurée . J'existe et je fais
pour le mieux.

Selon vous, il n'y a plus de projet pour la consommation ;
bref, les choses ne vont pas . M . Pierre Bérégovoy me semble
s'être expliqué assez longuement sur la fusion des deux admi-
nistrations, la D.C .R .F. et la D .G .C .C ., un problème dont je
sais qu'il agite les esprits . La D .C .R .F., c'est la direction de
la consommation et de la répression des fraudes, et la
D .G .C .C ., la direction générale de la concurrence et de la
consommation ; celle-ci s'occupe notamment des prix.

Les journaux, parfois des responsables syndicaux ont
exprimé des craintes au sujet de cette fusion : ne risque-t-elle
pas de s'opérer au détriment des contrôles de qualité, se
demandent-ils ? Or M . Bérégovoy s ' est déjà expliqué sur ce
point : c'est l'inverse, je veux y insister . La fusion va se tra-
duire massivement par un renforcement des contrôles de qua-
lité dans les années à venir . La persistance de l'opinion
contraire est même assez préoccupante . L'objectif a été au
départ déterminé clairement . J'en ai fixé les modalités devant
les intéressés eux-mêmes . A mon avis, nous sommes tout sim-
plement en présence d'un mouvement de réaction . Certains,
qui ne sont pas d'accord sur cette fusion, ont décidé de l'uti-
liser, sachant le thème populaire, pour se défendre. Il n'est
jamais très bon d'exposer sur la place publique que l'on est
hostile à une simplification administrative pour des raisons
de statut ou de hiérarchie . Mieux vaut trouver des arguments
plus nobles . Certains, qui croient en avoir trouvé un, vont
expliquant aux consommateurs et aux Français que les
efforts en faveur de la qualité seraient réduits . C'est l'inverse,
je le répète !

Nous allons fusionner une direction comprenant environ
2 500 personnes avec une autre qui en compte 1500, pour en
faire une seule direction . Chacun le sait, et Pierre Bérégovoy
vient de le rappeler, avec le temps, ce qui se produit, c'est
tout de même une diminution des contrôles de prix et plutôt
un renforcement des exigences du côté des contrôles de qua-
lité . Alors, si l'on augmente le nombre des fonctionnaires, et
si l'une des tâches traditionnelles de la direction dont les
effectifs sont les plus nombreux est en diminution, au niveau
de la demande, que se passera-t-il si les contrôles de qualité
n'augmentent pas ? Cela signifierait qu'un grand nombre de
fonctionnaires pourraient se poser des questions . . . sur leur
emploi du temps !

Nous sommes vraiment dans le domaine du bon sens . Je
ne comprends pas, dans ces conditions, comment certains
arguments peuvent être invoqués . En tout cas, moi, je vous
affirme, et ce sont les objectifs donnés au nouveau directeur
général, qu'il y aura un développement des contrôles de qua-
lité . Les fonctionnaires affectés à ces missions seront en plus
grand nombre - l'augmentation se fera même clans des pro-
portions très importantes . D'ailleurs, depuis que j'ai la res-
ponsabilité de cet aspect des choses, je n'ai pas dérogé aux
contrôles de qualité . Lorsque je suis arrivé au ministère, il
existait un problème grave, depuis huit mois, je crois, posé
par les producteurs de fruits et légumes . II a été résolu en un
mois . D'où l'avantage que présentent certaines liaisons minis-
térielles . Parfois, l'administration du budget résiste moins
lorsque la consommation est sous l'autorité de la même per-
sonne . Mais je ferme immédiatement cette parenthèse dou-
teuse.

Vous vous êtes ensuite inquiétée, madame Jacquaint, de
savoir si le conseil national de la consommation servait à
quelque chose, s'il travaillait ou non.

Ce qui m'a préoccupé, lorsque j'ai présidé pour la pre-
mière fois ce conseil, c'est son orientation : il avait tendance
à débattre, certes, mais sans conclure, ce qui, pour une ins-
tance délibérante, quelle qu'elle soit, n'est jamais une bonne
direction . Les associations de consommateurs se posaient
d'ailleurs des questions . Parce que, exposer des rapports,
mais ne jamais conclure sous prétexte que l'on n'est pas par-
venu à un point de vue unanime, c'est se condamner à l'im-
puissance ! J'ai posé pour principe, lors de la réunion du
17 octobre dernier, qu'il y aurait désormais approbation des
conclusions, à l'unanimité ou à la majorité . Ma proposition a
d'ailleurs reçu l'accord de tous les membres du conseil.

Dans ces conditions, nous avons adopté un avis sur le
crédit . Vous vous plaignez de ce qu'il n'a pas encore connu
de suite ? Patience ! La décision n'a été prise que le
17 octobre et nous sommes aujourd'hui le 13 novembre . J ' ai
la réputation, je le sais, d'être efficace, mais tout de même !
(Sourires.) Je n'ai pas réussi a bouleverser les modalités de
l'action de l'administration à ce point, et je vous prie de
m'en excuser . Les choses vont un peu moins vite qu'il ne le
faudrait . Nous sommes plutôt dans le délai d'un mois ou de
deux mois que dans celui de trois semaines !

Vous vous êtes ensuite inquiétée, à juste titre, de ce que
devenaient les contrats pour l'amélioration de la qualité . Plu-
sieurs contrats sont en cours de négociation . C'est une affaire
qui a été ci versement appréciée, y compris parmi les mouve-
ments de consommateurs . Certains se posent des questions ;
d'autres y sont au contraire très favorables . A mon avis,
comme Catherine Lalumiére l'avait décidé, il faut poursuivre
dans cette direction . Nous sommes au stade de la négociation
de plusieurs contrats, je le répète . Nous sommes même en
train de mener une campagne auprès des professionnels et
des partenaires de ces services afin de trouver de nouveaux
signataires, c'est-à-dire pour saisir de nouvelles occasions de
signer de tels contrats.

Vous avez parlé de l'institut national de la consommation.
Selon vous, le fait que le directeur a été pris au sein de l'ins-
titut équivaudrait à une sorte de renonciation du Gouverne-
ment ? Et vous estimez qu'il s'agit là de tout, sauf d'une
r°- rise en main de cet institut ? Moi, je pense que l'I .N .C.
n

	

à être repris en main.
.re ne sais si j'ai eu l'occasion de l'exprimer ici en ces

termes, mais, sur la création de "institut national de la
consommation, une ambiguïté a pesé : on a créé, en effet, un
instrument, sous la forme d'un établissement public, placé
sous la tutelle de l'Etat mais mis à la disposition d'un mou-
vement associatif. Madame Jacquaint, c'est un peu comme si
l'on annonçait aux syndicats : « On va créer un établissement
public, avec les moyens techniques, et on va le mettre à votre
disposition . » Je ne suis pas sûr que M . Edmond Maire,
M . Henri Krasucki ou M . André Bergeron, tous les syndica-
listes en général, seraient d ' accord . ..

Mme Muguette Jacquaint- Pourquoi ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . II y a au départ
une ambiguïté . Face au monde associatif et à l'Etat, avec ses
responsabilités, on a créé un établissement mixte, sous tutelle
de l'Etat, mais censé être l'instrument technique du monde
associatif ! Lorsqu'il y a ambiguïté, il y a conflit ou, du
moins, des difficultés . Et c'est ce qui est arrivé sans cesse à
l'I .N .C . Une fois, les associations de consommateurs
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jugeaient que l'institut était trop docile par rapport à l'Etat
d'autres fois, c'était l'inverse . Finalement, personne n'était
content, d'autant qu'intervenait forcément un troisième parte-
naire, les personnels . Quel mot faut-il trouver pour renforcer
le mot « ambiguïté » dans ce cas ?

Très franchement, je pense que les origines des difficultés
de cet institut se trouvent là . Si les choses étaient à refaire, il
ne faudrait saris doute pas adopter cette formule . Cela dit,
elles ont été faites, modifiées, et il ne faut pas non plus
attraper la « statutomanie », recommencer un statut tous les
deux ou trois ans.

Etant donné la situation, j'ai pensé qu'à défaut de pouvoir
lever l'ambiguïté qui existe depuis des années, plus ou moins
aiguë selon les personnes et les moments, il fallait définir une
sorte de « règlement intérieur » pour pouvoir dire à chacun :
« voilà ce qui vous est dû » . Nous avons donc réalisé un
cahier des charges qui apportera une certaine clarification
dans le fonctionnement de l'institut et dans la fixation des
responsabilités de chacun . Il a d'ailleurs été très largement
adopté lors de la dernière réunion du conseil d'administra-
tion.

Désormais l'Institut national de la consommation, après
quelques perturbations, sera en mesure de travailler sérieuse-
ment . C'est ce que je lui souhaite . La tâche lui sera facilitée
par les moyens financiers mis à sa disposition, et à celle de
l'ensemble du mouvement associatif . Ces crédits ne sont sûre-
ment pas à la hauteur des exigences de ce mouvement, mais
je tiens à rappeler qu'ils ont augmenté de 70 p . 100 depuis
1981 et cela dans un contexte d'austérité ou, en tout cas, de
rigueur budgétaire.

Ainsi, ni la consommation en général ni les mouvements
de consommateurs en particulier n'ont été maltraités par les
gouvernements successifs de cette législature. Au contraire !
Les structures gouvernementales ont bougé pour des raisons
que chacun connaît, je crois, mais nous avons fait du bon
travail . Certes, il en reste, mais nous poursuivons . Aujour-
d'hui, diverses réflexions sont arrivées à terme, notamment
sur le droit de la consommation . Un travail considérable a
donc été accompli, je le répète.

Dans la « somme » juridique constituée par le professeur
Jean Calais-Auloy, je suis très intéressé personnellement par
l'action de groupe . Parmi toutes les propositions formulées,
c'est sur celle-là, je crois, qu'il faut mettre l'accent, car c'est
sans doute une novation intéressante.

J ' ai aussi le sentiment que, lorsque des problèmes particu-
liers se sont posés, ils ont été résolus avec rapidité . Les dis-
cours sont plus rares ? Je ne pense pas que l'on puisse for-
muler la même constatation au niveau de l'action ! 11 n'y a
pas parallélisme . Par conséquent, j'espère vous avoir quelque
peu rassurés, mesdames, messieurs, sur le sort des mouve-
ments de consommation auxquels, pour ce qui me concerne,
je m'intéresse fort.

M . le président. Nous en arrivons à la question de
M . Stirn, pour poser une question.

Monsieur Stirn, vous avez la parole.

M . Olivier Stirn . Profitant de cette discussion budgétaire,
je souhaiterais, monsieur le secrétaire d'Etat, que soit exa-
miné le problème de l ' utilisation familiale et artisanale des
fruits . C'est un problème ancien . I1 a été traité en 1954, puis
en 1960 . A l'époque, et dans le souci de réduire l'alcoolisme
en France, on avait supprimé ce que l'on appelait le « privi-
lège des bouilleurs de cru », c'est-à-dire, en fait, la non-
taxation des dix premiers litres d'alcool, avantage accordé
jusqu'alors aux exploitants.

Mon propos n'est pas du tout de revenir sur cette mesure.
Je sais que c'est impossible et que cela paraîtrait soit déma-
gogique, soit de nature à relancer, d'une certaine manière, le
risque de l'alcoolisme en France . Néanmoins, la situation
n'est pas satisfaisante, notamment pour les producteurs
modestes.

En effet, à l'heure actuelle, le droit qui est perçu sur
chaque litre d'alcool est devenu vraiment prohibitif . II est de
l'ordre de 80 francs par litre, ce qui veut dire pratiquement
que le cultivateur qui a quelques pommiers chez lui ou
quelques poiriers ne peut même pas produire quelques litres
d'alcool : les taxes sont pratiquement plus chères que le litre
lui-même dans le commerce.

Dans le même temps, un pays concurrent avec lequel nous
entretenons heureusement des rapports de plus en plus
étroits, la République fédérale d'Allemagne, a trouvé un sys-

tème plus juste sur le plan social et tout aussi efficace dans
la lutte contre l'alcoolisme, car il n'entraine en rien une
reprise de cet alcoolisme : il consiste à mettre des droits
modestes sur les dix premiers litres . J'ai suggéré dans la pro-
position de loi n e 2450, dont je souhaiterais qu'elle soit
reprise en deuxième lecture par le Gouvernement sous forme
d'amendement, que les cinq premiers litres ne subissent
qu'une taxation de I0 p . 100 seulement par rapport à ce
qu'elle est aujourd'hui, et les cinq litres suivants une taxation
de 20 p . 100.

Ainsi, on n'en reviendrait pas du tout à ce « privilège »,
mais on appliquerait en faveur de quelques litres qui ne peu-
vent servir qu'à la consommation familiale une taxation qui
ne serait pas totalement dissuasive et décourageante.

Ce serait, à mon sens, une masure sociale utile, qui aurait,
en outre, l'avantage de nous mettre dans une position compé-
titive avec l'Allemagne, faute de quoi les alcools de consom-
mation courante seront dans quelques années totalement alle-
mands, totalement importés, alors qu'en France on est tout à
fait capables, pour la consommation familiale, de parvenir à
des résultats satisfaisants.

Telle est, monsieur le secrétaire d'Etat, la modeste proposi-
tion que je formule . Elle me semble juste, et serait, je le
répète, socialement très appréciée . Elle ne mettrait pas, en
outre, les finances de l'Etat en difficulté . C'est pourquoi je
me permets, en la faisant, de suggérer qu'elle soit reprise
sous forme d'un amendement soit du Gouvernement, soit
d'un parlementaire lors de la deuxième lecture.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Est. Monsieur le
député, vous savez que c'est un sujet à haut risque, si j'ose
m'exprimer ainsi ! Il est en tout cas traditionnel.

Je comprends tout à fait que la préoccupation existe et
l'esprit dans lequel vous faites des propositions . Si je tiens à
vous répondre sur-le-champ, ce n'est pas parce que j'ai une
acceptation à donner ou un refus à opposer, c'est pour vous
dire que je suis tout de même un peu ennuyé parce que, lors
de la discussion de la première partie du projet de loi de
finances, cette affaire a déjà été évoquée, comme chaque
année depuis 1954, et qu'elle a donné lieu à un scrutin public
dont les résultats étaient d'ailleurs assez. . . contrastés !

Vous proposez des taux différentiels . Je crains qu'ils n'en-
traînent des contrôles considérables, en raison de la liberté
de jeu qui serait laissée à des esprits ingénieux ! C'est déjà là
une grande difficulté . Mais on ne peut pas limiter le pro-
blème à ce seul aspect . Le débat, assez passionnel, est réel
dans certaines régions françaises . C'est pourquoi je ne suis
pas en mesure de vous répondre aujourd'hui.

J'ai entendu votre question . Nous aurons vraisemblable-
ment l'occasion de revenir sur ce point.

1 . - Charges communes

M . le président . J'appelle les crédits inscrits à la ligne
u Economie, finances et budget : 1 . - Charges communes ».

ETAT H

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
de.s services civils (mesures nouvelles)

« Titre i « : 50 millions de francs ;
« Titre Il : 219 680 000 francs
« Titre 111 : 6 202 824 870 francs ;
« Titre IV : moins 15 147 539 000 francs . »

ETAT C

Répartition de.s autorisations de programme et des crédits de
paiement applicables aux dépenses en capital de .s services
civils (mesures nouvelles)

TITRE V. INVESTISSEMENTS
EXECUTES PAR 1 . ' ETAT

« Autorisations de programme : 1 144 000 000 francs ;
« Crédits de paiement : 666 000 000 . »

TITRE VI SUBVENTION D' INVESTISSEMENT
A('('ORDEES PAR I.'ETAT

« Autorisations de programme : 700 720 000 francs ;
« Crédits de paiement : 311 320 000 francs . »



4230

	

ASSEMBLEE NATIONALE — lia SEANCE DU 13 NOVEMBRE 1985

Sur le titre 1 de l'état B . M . Gill en Gantier a présenté un
amendement, n° 79, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 270 000 000 F . »
La parole est à M . Zeller, pour soutenir cet amendement.

M . Adrien Zeller . M. Gilbert Gantier, contraint de s'ab-
senter, m'a prié de bien vouloir l'excuser auprès de vous et
de présenter à sa place son amendement . Ce dernier vise à
poser le problème de la sous-évaluation des crédits pour la
mise en jeu de la garantie accordée par l'Etat.

L'argumentaire de M. Gantier est le suivant :
Les résultats constatés, aussi bien en 1982, en 1983 qu'en

1984, montrent que, habituellement, la dépense réelle est
deux ou trois fois supérieure à la dotation inscrite dans la loi
de finances initiale.

Cette sous-évaluation systématique permet de minorer le
déficit prévisionnel du budget de l'Etat . M . Gantier souhaite
donc avoir des explications et, en particulier, savoir comment
a été établi, et en fonction de quelles hypothèses, le montant
de la dotation afférente à la garantie de l'Etat inscrite au
chapitre 14-01 pour l'année 1986.

Il demande également au Gouvernement de bien vouloir
lui indiquer si les résultats dont il dispose déjà pour 1985
correspondent aux estimations du projet de loi de finances
initiale pour 1986 ou s'il faut prévoir dés à présent une ral-
longe . En d'autres termes, s'il y a une sous-évaluation qui
rejoindrait les multiples sous-évaluations constatées
depuis 1982.

M . le président . Quel est l'avis de la commission des
finances ?

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commis-
sion n'a pas examiné cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Ecoutez, monsieur
Zeller ! Encore une fois, c'est là un amendement tactique Il
n'est pas le reflet de véritables préoccupations . Nous avons
obtenu un certain nombre de résultats . Ces résultats vous
dérangent . Je le regrette, parce que je ne comprends pas que
ce qui est bon pour la France puisse vous déranger. Et vous
menez toute cette guérilla qui consiste à vouloir prouver par
a + b qu'il y a des sous-évaluations, des sous-estimations.
Nous avons inscrit les sommes que nous avons jugées néces-
saires . Elles ont d'ailleurs fortement progressé dans le temps
puisqu'elles sont passées, si mes souvenirs sont exacts, de 1,5
à plus de 4 milliards de francs . Nous n'avons donc pas réduit
ces sommes, bien au contraire . Je sais que vous allez vous
ingénier à expliquer par a + b qu'il en manque . Moi je crois
que c'est ce qui convient et que nous calculons au plus près.

M . Adrien Zeller . Puis-je intervenir, monsieur le prési-
dent ?

M . Guy Biche . Ça suffit ! Votre cinéma a assez duré !

M . le président . Non, monsieur Zeller, vous êtes déjà
intervenu de nombreuses fois au cours de la matinée.

M . Adrien Zeller. Les sous-évaluations existent, on l'a vu
tout à l'heure !

M . le président . Vous l'avez déjà dit !
Je mets au voix l'amendement n° 79.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix le titre 1« .
(Le titre l « est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le titre II.
(Le titre II est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le titre III.
(Le titre Ill est adopté.)

M . le président . Sur le titre IV de l ' état B, M . Jans,
Mme Fraysse-Cazalis, M . Paul Chomat et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 55, ainsi rédigé :

« Réduire les crédits de 2 800 millions de francs »
La parole est à M . Jans.

M . Parfait Jans, rapporteur spécial. Vous me permettrez
monsieur le président, de donner acte à mes collègues,
MM. Gantier et Alphandéry - j'ai sous les yeux le scrutin

public de 1972 - qu'effectivement ils ne figurent pas sur cette
liste . Je désire également remercier M . Deniau de m'avoir
« tendu la perche » ; il n'y figure pas non plus étant donné
qu'il devait être certainement à l'époque membre du Couver-
nemtnt.

M . Xavier Deniau . J'étais là, mais sur d'autres bancs !

M . Parfait Jans, rapporteur spécial . Exactement . Par
contre, du beau monde figurait, en effet, sur cette liste : MM.
Labbé, Peyrefitte, Pasqua, Poniatowski . et j'en passe . J'ai cer-
tainement confondu avec la fameuse séance d'octobre 1984
au cours de laquelle il a été question de supprimer les avan-
tages fiscaux liés à l'emprunt Giscard . ..

L'amendement de notre groupe, que je suis chargé de pré-
senter, tend à réduire les crédits de 2,8 milliards de francs à
l'état B, titre IV . Telle est notre proposition et elle n'est pas
tactique, monsieur le secrétaire d'Etat

Cette réduction de crédits concerne le chapitre 44-91,
article 30, du budget des charges communes . Cette ligne bud-
gétaire, dotée pour 1986 de 6,2 milliards de francs, permet à
l'Etat de payer aux souscripteurs de plans et comptes
épargne-logement une prime s'ajoutant aux intérêts qui leur
sont servis par les organismes financiers . Nous proposons
que l'Etat ne prenne plus en charge les primes des plans qui
ne se traduisent pas ensuite par l'intermédiaire d'une
demande de prêt à taux préférentiel par un projet immobi-
lier.

L'épargnant ne devant pas être lésé pour autant, noix pro-
posons que l'organisme financier gestionnaire du plan
épargne-logement prenne à sa charge cette prime servie à
l'épargnant.

En effet, actuellement les intérêts servis par ces organismes
aux épargnants sont inférieurs à 5 p . 100 pour des dépôts
bloqués pendant au moins cinq ans . Cette ressource est donc
particulièrement peu coûteuse pour eux . Elle est méme parti-
culièrement avantageuse.

Nous estimons que l'Etat n'a pas à supporter le versement
d'une prime lorsque, en contrepartie, un organisme n'a pas à
assurer le risque d'un prêt à taux d'intérêt avantageux.

Nous avons, monsieur le secrétaire d'état, exposé le détail
de ce mécanisme dans une proposition de loi par laquelle il
serait possible, en modifiant le système actuel de l'épargne-
logement, de construire 35 000 H .L .M. supplémentaires par
an, qui s'ajouteraient aux 80 000 logements locatifs sociaux
prévus dans le projet de budget pour 1986 . Nous en avons le
plus grand besoin compte tenu de la crise du logement et de
celle du bâtiment et des travaux publics, qui ont perdu
250 000 emplois en trois ans.

De ces 2,8 milliards de francs, le Gouvernement, comme
nous l'avons aussi proposé, sciait bien inspiré de distraire
300 millions pour financer, par exemple, une aide de
500 francs par mois en faveur de tout locataire chômeur en
fin de droits . Ce qui vous démontre, monsieur le ministre,
qu'il n'est pas nécessaire, pour financer une telle mesure,
d'amputer le 0,9 p . 100 à la construction comme le Gouver-
nement le propose à l'article 71 du projet de loi de finances.

La plupart de nos amendements, tous repoussés jusqu'à
présent, tendaient à créer des recettes et à réduire les
dépenses. J'admets que certains pouvaient vous gêner quant
au gage, quant au principe . Mais il ne peut en être que tout
autrement de celui-ci, qui est inspiré par le simple bon sens.
Nous ne pouvons donc que poursuivre dans la voie qui a été
la nôtre depuis le début de cette discussion et no 's espérons
que cet amendement sera adopté.

M. le président . Quel est l'avis de la commission des
finances ?

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial . La commis-
sion n'a pas examiné cet amendement . Je rappelle toutefois
que, l'an dernier, nos collègues du groupe communiste en
avaient présenté un identique et qui avait été repoussé . A
titre personnel, j'observe que deux raisons nous conduisent à
être très prudents.

La première est que l'adoption de cet amendement condui-
rait à remettre en cause les conventions passées entre les par-
tenaires intéressés . La deuxième, d'ordre macro-économique,
est qu'en cr.s de réévaluation des taux d'intérêt, il pourrait y
avoir de graves conséquences . ("est pourquoi, à titre per-
sonnelje suis opposé à son adoption.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur Jans, je
conçois tout à fait que cet amendement ne soit pas tactique.
Il y a le passé et l'avenir.

S'agissant du passé, je ne peux pas accepter votre amende-
ment car des engagements ont été pris auprès des épargants,
et des contrats lient l'Etat aux établissements financiers qui
ont accepté d'entrer dans ce système . Donc il est inconce-
vable de revenir là-dessus . Le législateur pourrait le faire, s'il
le souhaitait, mais je crois que cela entrainerait an risque de
rupture de confiance de la part des épargnants potentiels.

Ce qui vous choque, en fait, c'est que l'Etat paie pour une
forme d'épargne destinée au logement même si, en définitive,
elle prend une destination autre.

Pour l ' avenir, je reconnais qu'un problème se pose . A ce
stade de la discussion, je n'ai pas d'élément de réponse plus
précis à vous fournir - mais on peut toujours réfléchir à
votre proposition - parce que, en fait, il y a un problème
d'arbitrage entre différentes formes d'épargne . Je veux dire
que si un certain nombre d'épargnants se sont dirigés vers
cette forme d'épargne, c'est aussi en raison de la clause aux
termes de laquelle ils ne sont pas obligés d'investir dans l'im-
mobilier . Si l'on va dans un autre sens, il parait logique que
les épargnants qui ne seront pas assurés d'acheter ou de
construire se dirigent vers les formes d'épargne concurrentes
qui, aujourd'hui, paraissent offrir des avantages qui ne sont
pas négligeables.

Compte tenu de préoccupations qui concernent la
construction - je ne me place pas du point de vue des
finances publiques -, je ne suis pas certain que nous puis-
sions répondre à votre souci . C'est pourquoi, tout en recon-
naissant que vous posez une vraie question, monsieur Jans, je
demande à l'Assemblée de ne pas adopter votre amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 55.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets au :: voix la réduction de crédits du titre IV.
(La réduction de crédits est adoptée .)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits ue paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédit., de paiement
du titre VI sont adoptés.)

I{ . - Services financiers

M . le président . J'appelle les crédits inscrits à la ligne :
« Economie, finances et budget . - ii : Services financiers.

ETAT B

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesure., nouvelles)

« Titre

	

: 388 437 243 francs ;
« Titre IV : 14 883 267 francs . »

ETAT C

Répartition des autorisations de programme et des crédits
de paiement applicai e.s aux dépenses en capital

des services civils (mesures nouvelles)

TITRE V . - INVESTiSSEMENES I . XE(IJTF.S PAR L'I TA!

« Autorisations de programme : 348 290 000 francs ;
Crédits de paiement : 108 736 000 francs . »

TITRE VI . - SUBVENTIONS D'INVLSFISSE' MENI
AC'('ORDEES PAR L'ETAT

« Autorisations de programme : 1 530 000 francs ;
« Crédits de paiement : 770 000 francs . »
Sur le titre iii de l'état B, le Gouvernement a présenté un

amendement, n u 77, ainsi rédigé :
« Majorer les crédits de 10 000 000 francs . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Il s'agit de satis-

faire aux aspirations de la commission des finances qui s'est
interrogée sur le caractère évaluatif du chapitre 37-08 et a

souhaité qu ' on tienne mieus compte des dépenses constatées
en 1984. J ' ai d ' ailleurs le souvenir que nous avions déjà eu
quelque chose du méme type l'an passé, si je ne m'abuse . ..

M . Parfait Jans, rapporteur .spécial. Exact !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat. Puisque nous
allons dais le sens de la commission des finances, elle
devrait u priori être d ' accord, et, comme je suis l ' auteur de
l'amendement . je présume que je suis pour, monsieur le pré-
sident ! 'Sourires .)

M . le président . Je vous remercie de cette précision !
(Nouveaux sourires.)

Quel est l'avis de la commission des finances sur l'amende-
ment en discussion

M . Jean-Pierre Balligand, rapporteur spécial. La commis-
sion n'a pas examiné cet amendement, mais, comme vient de
le dire M . le secrétaire d'Etat, il va dans le sens de ce qu'elle
souhaitait . Il faut simplement se rappeler que la commission
avait adopté un amendement excluant de l'état F le cha-
pitre 37-08 car les crédits qui y sont inscrits sont de toute
évidence sous-évalués . La proposition du Gouvernement tend
donc à combler cette lacune ; c'est pourquoi, à titre per-
sonnel, j'y suis favorable . Elle devrait permettre de maintenir
en conséquence le chapitre 37-08 à l'état F.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 77.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le titre III, modifié par l'amendement

n' 77.
(Le titre Ill . ainsi modifié. est adopté.)
M . le président . Je mets aux voix le titre IV.
(Le titre IV est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre l' sont adoptés.)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de
programme et les crédits de paiement du titre Vi.

qLe.s autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés.)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits
du ministère de l'économie, des finances et du budget et du
secrétariat d'Etat chargé du budget et de la consommation.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine
séance.

AMÉLIORATION DE LA CONCURRENCE

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 12 novembre 1985.
's Monsieur le président,

,« onformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-
tion, j'ai l'honneur de vous faire connaitre que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions,
restant en discussion, du projet de loi portant améliora-
tion de la concurrence.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
à cet organisme.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission de la production et des échanges.

1,es candidatures devront parvenir à la présidence avant le
jeudi 14 novembre 1985, dix-huit heures .
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A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la „omination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contr..ire, elle aura lieu par scrutin.

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à quinze heures,
deuxième séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de

loi de finances pour 1986, n o 2951 (rapport n° 2987 de M.
Christian Pierret, rapporteur général, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan).

Intérieur et décentralisation :
Annexe m' 20. - M . André l.aignel, rapporteur spécial ;

avis n° 2991, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République : tome III . -- Adnurristrarion générale et collecti-
vités locales, de M. Pascal Clément ; tonie V . - Sécurité, de
M . Philippe Marchand ;

Discussion des conclusions du rapport n o 3052 de 1a com-
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à la
dotation globale de fonctionnement (M . Louis Besson, rap-
porteur).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée ri douce heure, cinquante)

Le Directeur du .service du compte rendu sténographique
de l'.lssernhlee nationale.

Ia>UI,S JEAN

Paris. - Imprimerie des Journaux officiels . 26, rue Desaix
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